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e
 échange. — Impôt du sel. — Réforme postale. — 

ilcndicilé- — Enfans trouvés. — Prisons. —■ Instruc-

tion primaire. — Livrets d'ouvriers. —Biens commu-

naux. — Défrichetnens. — Incendies. 

législative s'est écoulée au milieu 

s élec-

écessaires pour uons 

que 

ta dernière session 
i préoccupations que faisait naître l'approche dei 

Jtfïéuéralea '• aussi, à part les votes nécessaire 
la~nw'che des services publics ne fut pas entravée, a-

t'-elle été complètement stérile, et nos législateurs, plus 

inquiets sans doute de leur avenir politique que des inté-

fêUkgétaéj'aux, 83 sont-ils séparés eu léguant à leurs suc-

cesseurs bien des travaux à achever, bien des promesses 

à remplir. La Chambre qui vient de sortir de l'urne élec-

torale aura-t-elle à cœur de solder un arriéré qui d> puis 

près de deux années ne fait que s'accroît- e, et, de son 

côté le gouvernement plus rassuré désormais sur son 

avenir se sentira-t-il enfin la force d'aborder quelques-

unes des graves questions qui depuis si longtemps sont à 

l'ordre du jour sans avoir jamais reçu de solution défi-

nitive ? Nous l'e-pérons. 

Au reste, les Conseils-Généraux, dont les travaux sont 

maintenant terminés, ont pris soin de rappeler, sous 

forme de vœux, tout ce qui rei-te à faire, et ces travaux 

ont ass"z d'importance pour que nous croyions devoir, 

comme d'habitude, en présenter un rapide résumé. 

Nous paierons, sans nous y arrêter, sur la question 

du libre échange, et nous ne la mentionnerons que pour 

constater le désaccord qui existe entre ceux des Conseils 

(en petit nombre d'ailleurs) qui s'en sont occupés. •— Si 

l'un d'eux sollicite le gouvernement d'entrer dans la 

voie libérale et franche du free-trade, un autre, « alar-

mé de la propagation de maximes subversives de l'ordre 

et de la tranquillité publique, émet le vœu que, sans s'ar-

rèlci' au débordement dune opinion irréfléchie, le gou-

vernement ne touche qu'avec h plus grande circonspec-

tion, et après le plus mûr exam n, au systèm ; qui protège 

aujourd'hui les intérêts français. » Ce n'est pas là, au sur-

plus, une question que l'on puisse trancher aussi légère-

aent que le voudraient les réformateurs, et les nombreux 

intérêts qui s'y trouvent engagés demandent qu'elle soit 

soumise, dans ses détails pratiques, à d ; longues et sé-
rieuses réflexions. 

L'Î même désaccord est loin d'exister en ce qui touche 

impôt du _ sel et la réforme postale. A cet égard, les 

Conseils-Généraux sont unanimes pour demander, d'une 

P«t, que la réduction d'impôt votée par la Chambre des 

députés dans le cours de la dernière session soit consa-

crée légis'aiivement, et, de l'autre, que le projet de loi 

présenté naguère par le gouvernement sur le tarif des pos-

tes soit rétabli sur des bases plus larges et plus conformes 

m véritables besoins de la population. 11 y a déjà long-
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 Conseils-Généraux, nous ren-

rnoins ^enés dan.? leurs résultats par l'insuffisance d« 

législation spéciale, qui, d'une part, ne prescrit aucune 

mesure relative à l'instruction des filles, et, de l'autre, 

n assigne aux instituteurs communaux qu'une rétiibuiion 

évidemment insuffisante. Déjà, à plusieurs reprises, les 

Gonsnls-Generaux ont élevé des plaintes et provoqué in-

stamment de, nouvelles dispositions législatives, mais leurs 
vœux, au moins sur le premier point, sont restés sws ef-

fet. Quant au traitement des instituteurs communaux, il 

est vrai qu'un projet de loi, présenté récemment par M. 

le minisire de l'instruction publique, propose de l'aug-

menter, maïs en laissant une partie de cette augmentation 

a la charge des communes. A ce dernier égard, les Con-

se ls-Généraux repoussent le orojet. — Les Chambres au-

ront donc à trancher le débat, mais c'est beaucoup que 
l'on soit d'accord sur le principe. 

Les Conseils-Généraux insistent de nouveau pour que 

le projet de loi sur les livrets d'ouvriers, discuté cette an-

née à la Chambre des pairs soit de la part de la Cham-

bre des députés l'objet d'un prompt examen, et quelques 

uns d'entre eux, émettent le vœu qu'une disposition 

additionnelle ass-imile, quant à l'obligation du livret, les 

ouvriers de l'agriculture aux travailleurs des fabriques. 

Cette assimilation existait dans le projet primitif du gou-

vernement, et elle a été retranchée par la Chambre des 

pairs à raison do difficultés qu'elle pouvait soulever dans 

fon txécution. En présence de l'insistance des Conseils-

Généraux, le gouvernement devra se rendre un compte 

s difficultés, examiner si elles sont réelles, 

consulter de nouveau les documens fournis par les Cham-

bres de commerce et les Conseils d'agriculture, et aviser, 

s'il y a lieu, au moyen de combler une lacune qui serait 

regrettable dans une loi destinée précisément à réparer 

l'insuffisance de la législation en vigueur. 

L'exécution pleine et entière de la loi sur le travail des 

enfans dans les manufactures : les moyens à prendre 

pour arriver à la mise en pratique des règlemens qui ont 

pour but l'amélioration du régime des rivières et l'exten-

sion des avantages d'une irrigation intelligente: enfin les 

modifications à introduire dans le régime actuel des biens 

communaux, paraissent aussi avoir préoccupé sérieuse-

ment les Conseils-Généraux. Sur ce dernier point notam-

ment, ces conseils ont été saisis par le ministre de l'agri-

culture et du commerce d'un plan proposé par le Con-

seil-Général d'agriculture dans le but de substituer à la 

jouissance en commun, signalée comme un obstacle à tout 
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perfectionnement agricole, et comme constituant au pro-

fit des riches un véritable privilège, un système nouveau" 

d'amodiation, et d'interdire pour l'avenir le partage dé-

finitif et sans retour des biens communaux. Nous aurons 

sans doute à revenir plus tard sur ce grave sujet ; il nous 

suffira aujourd'hui de constater que les Conseils-Géné-

raux se sont, pour la plupart, montrés favorables au plan 

proposé par le ministre. 

La question des défrichemens présentait, cetteannée, un 

intérêt tout particulier, car les Conseils-Généraux avaient 

à dire leur dernier mot. On sait, en effet, que le 31 juillet 

prochain l'article "219 du Code forestier portant défense 

aux particuliers de défricher sans l'autorisation du gou-

vernement, aura perdu sa force exécutoire, et que d'ici 

là, dès-lors, le gouvernement devra prendre un parti dé-

finitif. Plusieurs systèmes, comme on le sait, se trou-

vent en présence. L'un qui affranchirait sans restriction 

la propriété forestière des entraves qui jusqu'ici ont pesé 

sur elle dans l'intérêt général : l'autre qui maintiendrait, 

en lui donnant un caractère définitif, les dispositions ac-

tuelles du Code forestier : un troisième, enfin, qui, pro-

longeant encore une fois le système provisoire org^n'sé 

par la loi du 9 floréal an XI, et continué en 1827 par le 

Code forestier, laisserait subsister pendant quelques an-

nées encore l 'état de choses aujourd'hui existant, sauf à 

aviser ultérieurement. Nous avons déjà dit quels motifs 

nous engageaient à préférer le dernier de ces trois 

systèmes. Affranchir complètement la propriété fo-

restière , précisément au moment où des plaintes 

graves et fondées s'élèvent de toutes parts sur les 

résultats fuuestes du déboisement, risquer ainsi de li-

vrer à la dévastation et aux calculs intéressés de spé-

culateurs égoïstes ou de propriétaires inintelligens 

les massifs que l 'on peut considérer comme de3 réser-
ves indispensables à l'industrie, à la marine, comme 

concourant enfin à la richesse du pays, aussi bien qu'à la 

Silubrité du climat, serait une mesure imprudente, et d'au-

lant plus regrettable qu'elle serait peut-être sans remède. 

La propriété forestière, il faut savoir le reconnaître, est 

dans des conditions particulières, et son avenir importe trop 

à l'intérêt général pour qu'elle puisse sérieusement se 

plaindre, comme d'une violation de ses droits, des entraves 

apportées par la loi à ses franchises. La grande majorité 

des Conseils-Généraux a été de cet avis, — Tout ce que 

les propriétaires doivent demander, c'est qu en parant 

aux craintes et aux nécessités du présent, on réserve 

néanmoins l'avenir, et que l'on conserve à la prohibition 

consacrée par l'article 219 du Code forestier son caractè-

re purement provisoire, plutôt que de la rendre définitive 

et permanente. C'est à ce dernier parti que, selon toute 

apparence, on finira par se ranger. Quelques Conseils.Ge, 

neraux ont indiqué certains cas auxquels la prohibition 

de défrichement devrait, selon eux, être limitée : mais on 
comprend combien il serait difficile de poser une règle 

précise et invariable sur un point qui doit varier nécessai-

rement suivant chaque localité. C'est a 1 administration 

supérieure seule qu 'il peut appartenir de trancher les 
nues ions d'application, sauf à elle à concilier, autant que 

Eble,lps exigences de l'intérêt public et le respect 

dû aux intérêts privés. 

Mentionnons encore les vœux exprimes par certains 

Couse s Généraux pour la révision du Code rural et 
Se œ aï dispositions du Code forestier relatives 

à la régression 'des délits commis dans les bois des 

narticulfersT rappelons on outre, comme nous le f«r 
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des enfans à l'officier de fEWt civil et la constata 

ton légale de leur sexe (1). Ajoutons que la promple 

et intelligente exécution des lois relatives aux chemins de 

fer, la révision depuis si longtemps attendue des disposi-

tions législatives sur l'exercice delà médecine et delà 

pharmacie , enfin certaines modifications à introduire 

dan la loi sur le recrutement relativement surtout au 

privilège accordé en France aux individus d'origine 

é'rangère de.se soustraire aux obligations qui pèsent sur 

les nationaux, et d'autres mesures encore qu'il serait trop 

long de rappeler ici sont vivement recommandées à l'at-

tention du gouvernement. 

Nous terminerons par un sujet qui, cette année, se 

trouvait avoir, pour les Conseils-Généraux, un bien triste 

caractère d'actualité. Les nombreux incendies qui, depuis 

quelque temps ont désolé plusieurs arrondissement, no-

tamment dans les départemens de l'Aisne et de l'Aube, 

ont ému tous les esprits : la justice, il faut l'espérer, par-

viendra, si ces sinistres sont le résultat d'une volonté cri-

minelle, à en découvrir et punir les auteurs. Mais à côté, 

au-dessus même du devoir du juge, se place celui du lé-

gislateur, et l'on ( st en droit de se demander si la loi a 

fait tout ce qui était en son pouvoir pour arriver, nous ne 

dirons pas à réprimer (le Code pénal renferme à cet égard 

des dispositions suffisantes), mais à prévenir de si effroya-

bles malheurs. La question demande à être méditée. 

En général, les Con.-eils-Généraux qui s'en sont occupés, 

ont été d'accord pour signaler comme principale cause pos-

sible et probable même ces incendies, l'exagération donnée 

daasles polices d'assurance à la valeur des propriétés assu-

rées, exagération qui, de la part des propriétaires, ca-

che le plus souvent des intentions cupides et crimi-

nelles, et que les compagnies acceptent sans difficul-

té comme un moyeu d'élévation des primes , sauf à 

recourir, en cas de sinistre, aux chances de l'expertise. 

Mais comment remédier à cet inconvénient ? Retirer du 

domaine généial l'industrie des assurances terrestres, et 

encouférerle monopole exclusif au gouvernement? Cette 

idée, que partagent des esprits sérieux, n'est pas nou-

velle. Mais si elle peut, au premier abord, se produire 

sous des apparences rassurantes, que de difficultés elle 

rencontrerait dans sa réalisation. — Faire intervenir l'au-

torité locale dans l'évaluation des propriétés assurées ? 

Mais ce qui serait facile dans les petites localités, le se-

rait-il également dans les grandes, et n'aurai t-ou pas à 

craindre que, par la force même des choses, cette inter-

vention ne fut ni réelle ni sérieuse ? Une disposition lé-

gale qui déclarerait l'estimation une fois faite et conve-

nue ab.olument obligatoire entre l'assureur et l'assuré, 

nous paraîtrait aller au but d'une manière plus directe, en 

ce que les compagnies se montreraient nécessairement 

plus scrupuleuses sur la fixation de chiffres qu'elles de-

vraient considérer comme définitifs. 

Ajoutons que si la constitution sous forme de société 

anonyme était imposée à toutes les compagnies d'assu-

rances terrestres, si le mode d'action de ces compagnies 

était soumis à une surveillance incessante, il pourrait ré-

sulter de là de favorables résultats. 11 existe auprès de 

toutes les sociétés anonymes un commissaire du Roi: 

mais ne serait-il pas possible de donner à ces fonction-

naires, destinés à maintenir dans le sein des compagnies 

l'action du gouvernement, des attributions mieux défi-

nies et plus profitables aux intérêts qu'il s'agit de proté-

riés des 24 septembre et 24 décembre. 1844. Ces baux, 

faits par la darne veuve Bumet, propriétaire , au sieur 

Piètrement et à la veuve Gallais collectivement, d'abord 

pour six années à compter du 1" juillet 1844, et ensuite 

pour douze années expirant en 1862, contiennent en ef-

fet pour les preneurs l'obligation de payer en l'acquit de 

M"'
e
 Burnet les contributions foncière et des portes et fe-

nêtres et le sieur Piètrement justifie les avoir payées régu-

lièrement. Un arrêté préfectoral du 3 octobre ayant rejeté 

cette demande d'inscription, le sieur Piètrement, sur son 

pourvoi porté devant la Cour, a soutenu, par l'organe de 

M' Rougeot, que la clause du bail et son exécution bénéfi-

ciaient à M. Piètrement, qui avait droit ainsi à figurer sur 

la liste électorale. 

M. Ternaux, substitut du procureur-général, établit 

que la contribution foncière n'était payée par le locataire 

qu'en l'acquit et comme mandataire du propriétaire; tout 

en considérant que la contribution des portes et fenêtres 

pût être comptée en principe au locataire, il a réduit à 

moitié pour le sieur Piètrement, preneur conjointement 

avec la veuve Callais, le chiffre de 145 francs 61 centimes, 

soit 70 francs qui, avec les 70 francs de la patente appli-

cable à Piètrement, ne forment pas le cens de 200 francs. 
Conformément aux conclusions, 

« La Cour, 

» Considérant que la loi du 19 avril 1831 a expressément 
indiqué les cas dans lesquels les diverses impositions directes 
peuvent profiter au locataire ou fermier, et qu'aucune de ses 
dispositions n'autorise le locataire principal d'une, propriété 
urbaine à se prévaloir pour la formation du cens électoral de 
la contribution foncière par lui payée en l'acquit du proprié-
taire; 

» Considérant d'une autre part que le bail principal dont 
se prévaut Piètrement lui a été consenti conjointement avec 
la veuve Callais; que par conséquent il ne peut se prévaloir 
de la contribution des portes et fenêtres que pour moitié, et 
que le chiffre de cette moitié réuni au montant de la patente 
payée par Piètrement, n'atteint pas la somme de 200 francs 
fixée pour le cens électoral. » 

ger? — C'est ce qu'il importera d'examiner. 

Il ne faudra pas perdre de vue, au surplus, que les as-

surances ne sont pas la seule cause possible des incen-

dies, et que très souvent il faut attribuer ces détastres à 

l'incurie des habitans et à l'inobservation des mesures de 

police destinées à les prévenir. Ainsi la loi du 28 septem-

bre 1791 oblige les maires à faire une fois par an la visite 

des fours et des cheminées des bâtim^ns écartés de moins 

de cent mètres de toutes autres habitations : est-il bien 

certain que cette prévision prévoyante de laloi soit scrupu-

leusement observée?— Nous n'insisterons pas davantage; 

le sujet est assez grave pour se recommander de lui-

même, et l'expérience des derniers mois qui viennent de 

s'écouler démontre bien mieux que nous ne pourrions le 

faire à quel point il est urgent d'y pourvoir. 

Ce simple résumé, dans lequel nous négligeons tout ce 

qui se rattache aux intérêts purement locaux, suffit pour 

démontrer que les Conseils-Généraux prennent leur mis-

sion au sérieux. Il pouvait être à craindre que celte an^ 

née les agitations politiques n'exerçassent sur leurs déli-

bérations une influence qui en eût changé le caractère. 

Mais, à part un petit nombre de Conseils qui, malgré l'op-

position des préfets, ont cru devoir reproduire des vœux 

déjà anciens sur la révision des listes électorales, le vote 

au chef-lieu, et la modification des dispositions relatives 

aux annonces judiciaires, la grande majorité a compris 

qu'il y avait quelque chose de mieux à faire que de se 

perdre dans des discussions stériles, et qui trouvent plus 

convenablement leur place dans d'autres enceintes. A 

chacun son œuvre; celle des Conseils-Généraux est ass z 

belle et assez vaste pour qu'ils n'aient pas à cœur de lui 

consacrer exclusivement les momens si courts et si rares 
de leurs sessions. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre des vacations). 

Audience du 22 octobre. 

Présidence de M. Cauchy. 

QUESTION ÉLECTORALE. — CONTRIBUTIONS FONCIÈRES. CON-

TRIBUTIONS DES PORTES ET FENÊTRES. — ATTRIBUTION; AU 

LOCATAIRE, 

Le sieur Piètrement, marchand do vins, gargotier, à 

Paris, rue de Charenton, 69, a réclamé son inscription 

sur la liste électorale du département de la Seine, comme 

payant, outre une patente de 70 francs, la somme de 316 

francs pour SÎI contribution foncière, et celle de 145 fr. 

61 cent, pour la contribution des portes et fenêtres. Ces 

contributions afférentes à deux maisons rues de Charen-

ton, 69, et Saint-Nicolas, 1, à lui louées parades nota-

(1) M. le docteur Loir a publié sur ce sujot une intéressante 
brochure, dont nous avons rendu compte dans la Gazelle des 

, Tribunaux du 9 septembre 1843, 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 22 octobre. 

ADMINISTRATION DES POSTES. LETTRE RECOMMANDÉE. 

DÉFAUT DE REMISE. — COMPÉTENCE. — CONFLIT D' ATTRI-

BUTION. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux du 3 octobre, de la demande formée par M. Légat, 

avocat à la Cour royale do Paris, contre M. le directeur-

général de l'administration des post< s On se rappelle 

qu'il s'agissait au procès d'une lettre recommandée dont 

la suscription était à l'adresse de M. Légat, et qui ne lui 

a pas été remise. C'est à raison de ce défaut de remise 

que M Légat a, suivant exploit de Barthélémy, huissier à 

Paris, en date du 3 septembre, assigné M. le directeur-

général de l'administration des postes à comparaître de-

vant le Tribunal civil de première instance de la Seine 

(chambre des vacations), pour voir dire que dans les vingt-

quatre heures du jugement à intervenir, M. le directeur-

général, comme civilement responsable, serait tenu de lui 

remettre la lettre recommandée qui lui a été adressée de 

Senlis, sinon qu'il serait condamné à lui payer des dom-
mages-intérêts à donner par élat. 

A l'audience du 2 octobre, des conclusions à fin de dé-

clinatoire ont été posées au nom de M. le directëur-o'éné-

ral des postes, et il a été donné lecture d'un mémoire 

adressé à M. le procureur du Roi par M. le préfet de la 

Seine, mémoire qui, aux termes de l'ordonnance du 1" 

juin 1838, est un préalable indispensable au conflit d'at-
tribution. 

Le Tribunal, après avoir entendu M'Caubert, avocat de 

M. le directeur-général des postes, et M» Légat, plaidant 

en son nom personnel, sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat du Roi Saunac, s'est déclaré compétent, et % 
retenu la cause pour être plaidée au fond. 

A l'audience de ce jour, M. l'avocat du Roi Saunac a 

donné lecture au Tribunal du conflit élevé par M. le pré-
fet de la Seine, et ainsi conçu : 

» Vu l'article 7, section 3 de la loi du 22 décembre 1789 
ainsi conçu : « Elies ne pourront (les administrations) être 
» troublées dans l 'exercice de leurs fonctions administratives 
» par aucun acte du pouvoir judiciaire; » 

» Vu l'article 13, titre 2, de la loi du 16-24 août 1790, por-
tant : « Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeure-
» ront toujours séparées des fonctions administratives. Les 
» juges ne pourront, à peine de forfaiture, troubler de quel-
» que manière que ce soit les opérations des corps adminis-
» tratifs dans l'exercice de leurs fonctions ; » 

» Vu l'arrêté du gouvernement du 16 fructidor an Ili eou-
çu en ces termes : « Défenses itératives sont faites aux Tribu-
» naux de connaître des actes d'administration de quelque es-
» pèce qu'ils soient, sauf aux réclamans à se pourvoir devant 
» le comité des finances pour leur être fait droit, s'il y a lieu 
» en exécution des lois, et notamment de celle du 13 frimaire 
» dernier.... » 

» Considérant qu'il résulte des lois des 23-24 juillet 1793 
(article 38) et 8 nivôse an V (article 14) que l'administration 

des postes n'est soumise à une responsabilité pécuniaire fhé'e-
d'aillenrs à 50 francs, que dans le cas de perte d'une lettre 
chargée, ce qui n 'est pas le cas dont se plaint le sieur Légat •' 

» Que, bien plus, l'ordonnance royale du 24 juillet 1844 sùV 
le service spécial des Lettres recommandées né donne lieu à au 
cun recours contre l'administration des postes ou les aaens-

» Considérant, dès-lors, que la réclamation du sieur Légat 
manquerait au fond de bases légales si les Tribunaux ordinai-
res pouvaient être juges de la difficulté ; <■ 

» Mais considérant, en ce qui touche la compétence
 m

,
n 

d'après la loi des 26-29 août 1790 ^article 1™ , nu-"d' s Attri-
butions), toutes les demandes en plaintes relatives"au service 
des postes doivent être adressées à l'autorité administrative 
exclusivement ; 

» Qu il s agit, dans 1 espèce, du cas de perte d'une lettre 
prévu par a loi, ce qui constitue évidemment un fait admi-
nistrât.! relatif au service, d'où il suit que c'est à tort que le 
sieur Légat a porte ses réclamations devant une autve iurulic-
tion quel autorité administrative, seule compétente pour en 
connaître , 1 

» Considérant, en outre, que la demande du sieur Légat se 
résout, en définitive, en dommages-intérêts; 

» Qu'elle tend, par suite, à constituer l'Etat débiteur, et que 
sous ce second rapport elle rentre aussi dans les attributions 

7 de l'autorité administrative, puisqu'il fcst constant, en pi in-
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ci'pe, que les Tribunaux ordinaires ne peuvent prononcer sur 

des actions tendant à. telarajr l'Eiat débiteur ; 
» Considérant que ces règles su.r la coiquàtence sont confor-

mes à la jm-isprudeuçe invariable d.u Consejl-d'iv.at; 

» Qu 'elles ont Clé consacrées, noumment par une ordpai-

nance royale du 8 août iXil, rendue th. us un.' insnu .ee ana-

logue introduite na,r un sieur Uiqurt Jevanl le Trigujial civil 

de Montpellier; 
» Que le Tribunal de la Saine les a loi-mêmes reconnues 

d ois un jugement du 22 novembre 1844, par lequel, sur la de-

mande des sieurs Boilou et Comp., il s'est déclaré incompétent 

pour statuer en pareille matière; 
» Considérant que ce même Tribunal, en sa déclarant com-

pétent par son dernier jugement du 2 octobre, présent mois, 

pour statuer sur la réclamation du sieur L'gat, contrairement 

a la jurisprudence ci -dessus et .blic, a méconnu les dispositions 

de lois qui prononcent la séparation des pouvoirs adminis-

tratifs cl judiciaires, ot qu'il y a lieu dans 1 intérêt de l'ordre 

et des matières des juridictions d'élever le conflit positif d'at-

tribution ; 

» Arièions : 
» La contestation d'entre l'administration des postes et le 

sieur L°g t, actuellement pendante devant le Tribunal civil 

de première instance de la Seine, par suite du jugement du 2 

dd ce mois, 
v Est revendiquée comme étant du ressort de l'autorité ad-

ministrative ; 
» l'ait à Paris, le 20 octobre 18 1G. 

« Comte DE HAMBUTEAU. » 

l.c Tribunal a, en conséquence, donné acte de cette 

lecture, et a remis à statuer après la décision de l'autorité 

administrative. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoalt. 

Audience du 22 octobre. 

MESSAGERIES. — RELAIS. MAITRE DE POSTE. CESSATION DE 

SERVICE. ■— DROIT DE 25 CENTIMES PAR CHEVAL. INDEM-

NITÉ DE VITESSE. — POUR BOIRE DES POSTILLONS. 

Il n'est dû au maître de poste relayeur aucune indemnité par 

les messageries à raison de la cessat on de service sur son 

parcours, lorsque celle cessation a été prévue par les con-

ventions et que le maître de poste a élê prévenu à temps. 

Le droit de 25 centimes par cheval alloué aux maîtres de pos-

te par le décret du 1S ventôse an XIII, n'est pas du au maî-

tre de poste qui relaye lui-même les messageries, à moins 

de conventions ou de précèdens contraires. 

L'indemnité de vitesse n'est due au maître de poste que lors-

que l'accélération de marche est demandée par l'administra-

lion des messageries. 

Les pour-boire des postillons font partie de leurs salaires et 

sont l'accessoire du prix de la course. 

Ces différentes propositions ont été adoptées par le ju-

gement suivant, sur les plaidoiries de M* Prunier-Qua-

«remère, agréé de M. Zhendre, et de M* Lan, agréé des 

Messageries royales : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que par conventions verbales intervenues le 7 dé-

cembre 1843, entre l'administration des Messageries royales et 

Zhendre, maitre de poste, ce dernier s'est engagé à relayer les 

diligences de ladite administration. 

» Savoir : 1° De Paris à Suint-Dénis ; 

» 2° Ds Saint-Denis à Taverny. 
» Allée et retour, pour l'exploitation de son service de Paris 

à Calais, Boulogne et Dunkerque; 

» Attendu que la durée des conventions dont il s'agit avait 

clé fixée à trois ans, que toutefois il avait été entendu qu'elles 

seraient résiliées de plein droit et sans indemnité, si l'admi-

siistralion des Messageries venait à cesser son service sur le 

parcours du demandeur; 
» Attendu qu'il résulte de la correspondance que Zhendre a 

été prévenu, le 23 mai 1840, que le service des Messageries 

royales devait cesser sur son parcours à dater du 23 juin sui-

vant; que, par conséquent, la société défenderesse n'a fait 

qu'user de la l'acuité qu'elle s'était formellement réservée en 

cessant ledit service à cette, époque; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'il ressort des documens de la cau-

se que le demandeur a lui-même reconnu quelle était en réa-

lité l'étendue de ses droits, d'abord en écrivant, le 6 juillet 

4846, à l'administration des Messageries royales pour lui ré-

clamer le prix des courses qui ne lui avaient pas été payées 

du 20 au 23 juin, époque à laquelle il avait, disait-il, été pré-

venu officiellement que le service devait cesser, et ensuite en 

assignant quelques jours après ladite administration en paie-

ment de ce qu'il prétendait lui être dû pour raison de ces 

courses pendant cinq jours seulement; 

» Attendu, dès lors, qu'il est juste de reconnaî.re que les 

■conventions verbales du 7 décembre 1843 ont été résiliées de 

plein droit à partir du 25 juin dernier, sans que cette résilia-

tion puisse donner ouverture a un principe d'indemnité quel-

conque au profit de Zhendre; 
» Attendu, néanmoins, que l'administration des Message-

ries,' n'a employé les relaisdu demandeur pour la ligne de Ca-

lais à Boulogne que jusqu'au 20 juin 1840, tandis qu'elle ne 

devait cesser son service que ie 23 du même mois, que les re-

lais ont été mis à sa disposition pendant ces cinq jours; que, 

uar conséquent,, elledoit en tenir compte à Zhendre; _ 
» Attendu que les parties reconnsi:-senl que le prix princi-

pal de chaque course avait été fixé à 70 francs par jour, 350 

francs pour les cinq jours; que l'administration dts Message-

ries offre de payer celte somme à Zhendre, mais que ce der-

anef demande qu'il soit ajouté au prixde h course : 

» 4° Le droit de 23 centimes par cheval ; 

« 2° Une indemnité de vitesse; 

» 3° Le pour-boire des postillons; 

» En ce qui touche le premier point : 
» Attendu que s'il est vrai, ainsi que le prétend l'adminis-

tration des Messageries royales, qu'en principe, l'indemnité de 

25 centimes par cheval stipulée au profit des maîtres de poste 

par le décret du 15 ventôse an XIII, ne leur est due qu'autant 

que les entrepreneurs de voitures publiques n'emploient pas 

les chevaux de la poste; que s'il paraît en résulter que, dans 

l'espèce, Zhendre n'aurait pas droit à celte indemnité, puis-

qu'il relaye les diligences dis Messageries royales avec les 

chevaux de sa poste, cependant il appert des débats ainsi que 

des explications des parties, que la société défenderesse a 

toujours tenu compte à Zhendre du droit de 25 centimes par 

uliaval; que celte somme ne lui était pas payée en (xécution 

,du décret procité, mais à titre de complément du prix de la 

«course ; qu'il suit de là que cette indemnité fait réellement 

o'irtks du prix des relais et que la société défenderesse ne 

jpeut se refuser à en payer le montant, soit, 43 francs 75 cent. 

» En ce qui touche le deuxième point : 
a Attendu que le temps pendant lequel le parcours de Zhen-

dre devait cire effectué, était fixé d'avance entre les parties, 

que si l'administration dos Messageries payait une indemnité 

de vitesse lorsqu'elle désirait accélérer la marche du service, 

cela ne saurait donner à Zhendre le droil de l'exiger lorsque 

la société défenderesse n'a pas fait circuler les voitures sur 

«on parcours, e» qu'il eût clé d'ailleurs facultatif pour elle de 

sse contenter de la vitesse ordinaire, que dès lors la prétention 

de "Zheiidre doit être r jetée ; 
» Eu ce qui touche le troisième point : 

J> Attendu que dans l'usage, les pour boire font partie du 

salaire des postillons ; que ces pour-boire i e sout que l'acces-

soire du prix delà course, auquel il est équitable de les ajou-

ter qu'ils s'élèvent à 80 francs ; 
» Attendu qu'il résilie de tout ce qui précède, que 1 admi-

nistration des Alessageries est débitrice envers Zhendio de la 

.somme de 473 fr. 75 c; 
» Par ces motifs, ,„ . , 
» Le Tribunal donne acte a Zhendre dos rectifications de 

sM
 conclusions du 14 juillet 1840; déclare résiliées, k partir 

du 25' juin dernier, les conventions verbales du / décembre 

ffÂj^jala) les administrateurs d' s Messageries royales 

' . touTes l'es voies de droit à payer à Zhendre la somme de 

473 IV. 75 cen.t. avec les intérêts suivant la loi, ot les con-

damne eu outre -aux dépens. » 

COUK ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Caucby. 

Audience du 22 octobre. 

ACHAT D'ACTIONS A LA BOURSE. — AR'JS DE CONFIANCE. — 

VOIES DE FAIT. 

Le sieur Pierre-Hyppt^jte G*,don, toé d.e qiinr.anle-huu 

.,ns. se disant avocat, né à t»uéret (Creuse), demeurant à 

P n is, rue de la Bourse. 5, est appelant d'un jugement du 

Tribunal correctionnel, en date dti 23 septembre dernier, 

qui l'a condamné en trois mois de mison et 25 francs 

d'amende, pour abus de confianoi et voies de |'ai|s,, 

Voici les charges qui résultent de l'instruction,. telles 

que les présente le rapport de M. le conseiller Partarrieu-

Lafisse : 

Hippoîyte Gadon, bien qu'il se présente comme avocat, 

se livre exclusivement à des opérations de Bourse, et spé-

cialement à des achats d'actions de chemin de fer. Il a 

longtemps habité Londres-, il parait que sa situation y 

était fort équivoque, et qu'en quittant celte ville il y a 

laissé des dettes considérables, et un associé dans une si-

tuation des plus critiques. Débarqué à Paris en 1815, il 

est descendu d'abord rue des Filles-Siint Thomas, hôtel 

d'Angleterre. Quelques jours après il a loué un apparte-

ment rue delà Bourse, 5. Il a fait meubler à location cet 

appartement, par un tapissier-décorateur, le sieur B m-

tard, lui disant qu'il aurait à lui fournir plus tard un 

superbe mobilier. Il prétendait qu'il arrivait de Londres, 

qu'il gagnait beaucoup d'argent, et qu'une dameVigce, 

avec laqu lie le tapissier le voyait continuellement, sans 

savoir à quel litre, avait 50,000 fr. de rente. Il allait chez 

le tapissier dans un joli équipage à deux chevaux pour 

commander les meubles les plus somptueux. Il n'y ave.it 

rien d'as-:ez beau pour lui 

dres avec quelques ressource 
Je me suis rendu ensuite 

femme. Cette vente a produit 150,(100 lia m*. 
 RII , «.,o ibi mariée avec un mafils.trat du 1 ihunai MB 

ma lia •, que j'ai mariée avec un !PWWOtîa francs. J'ai 
La Ci à r .•. jj suis venu à Pans avec 100.000 raucs.j n 

fait des opérations de Bourse. Malheui ouseme ,t J al p«- « 

d 700 000 francs. (M. l uvueal-géuera ai tu. M -UM 

de doule.) Oui, Monsieur, j'ai perdu plus de .
 ù
^ ' ' 

Non-seulement j'ai perdu ce qui m appartenait, œ» 
core des sommes importante, ■ ir lesquellcs spccula.cut 

Près de 

portée sur 
a propriété dô M. Raguenault t 

longueur de loo mètre-
 ée 

» Eu même temps un horriblg cr'feL 

fendre sur nos quais; c'était I, v,adfc
ent 

ouvrait sens |
ft
 violet}» torrentielle T « e V' 

(m 

s 'ouvrait sous la vio'ofâ torrentielle W V[**to** 
Che ; avaient émulé. Go sont les doux à-ll ?e i C^' 
Bines du n u,!. lai. X a,ches les nl,"X «r. 

En aval .l' Orléans, la 

était 

se 

Saiot-Pryvé, sur tmelongueur Yenviroî t^'^r,, 

» En ce moment la Loire n'est pl
U8

 un fi "*
tr
« ' 

Quoiqu'il en soit, le tapissier n'a pas porté plainte ju-

diciairement 5 mais un grand nombre de plaintes en abus 

de confiance ont été déposées par d'autres personnes, à 

l'occasion d'opérations de Bourse. Le Tribnnal correc-

tionnel, en prononçant une condamnation contre Galon, 

n'a retenu que deux de ces plaintes, celles du sieur Or-

mancey et du sieur Meslay, l'un et l autre domestiques. 

Jean-Baptiste Ormancey, domestique chez M. le comte 

de Perthuis, rue d'Astorg , avait réalisé , après trdite 

années de services, une somme a^soz importante. Il eu la 

mauvaise pensée de la compromettre dans les spécula-

tions de chemin de fer au moment delà ph.s grande fièvre 

d'agiotage, c'est-à-dire en septembre 1845. Il acheta 

quelques actions. Mû parle désir de bonifier ses actions, 

il donna sa confiance au sieur Gadon, avec lequel il avait 

été mis en rapport par une dame Bavier, lingère, chez 

laquelle il a placé sa fille en apprentissage. En quelques 

mois, il perdit toute sa petite fortune provenant de ses 

économies, qui s'élevait à peu p ! ès à 12,000 fr. 

Au moment de ses premiers rapports aVec Gadon, Or-

mancey était eu possession de 10 actions de la compagnie 

Pépin -Lehalleur et de 8 actions de la compagnie Lebceuf. 

Il avait fait les premiers versemens, montant à 1,300 fr. 

Gadon lui proposa de les vendre avec 500 fr. de primes. 

Ormancey accepte ; Gadon les vend et en relire en effet 

500 fr. de primes. 
Ormancey enchanté d'avoir à son compte 1,800 francs 

tandis qn'il n'en avait déboursé que 1,300, so laissa per-

suader aveuglément par Gadon qu'il y avait de grands 

bénéfices à faire sur le chemin de Strasbourg. Il retira de 

chez son banquier 9,880 francs qui y étaient placés très 

sûrement et les remit à Gadon. 

Ce dernier avait entre les mains 11,680 francs apparte-

nant à Ormancey. Il'lui remit une note établissant qu'il 

avait acheté pour son compte : 1° 150 promesses d'actions 

sur Strasbourg, dans la compagnie Ganneron;2° 150 

promesses, compagnie Béchet ; 3° 150 promesses com-

pagnie Gentil-Fol; 4° 150 promesses compagnie Hainguer-

lot. Pour ces opéiations, Gadon s'allouait une ;omme de 

300 francs à titre de droit de courtage. Tous ces achats 

représentaient, y compris le courtage, 12,672 fraucs. Or-

mancey devait cès-lors une différence de 992 francs. 

D'après le plaignant, malgré la remise de ces 12,672 fr., 

il n'a jamais vu les titres d'actions et n 'a jamais rien 

reçu ; seulement, le 29 septembre 1845, Ormancey reçut 

de Gadon la lettre suivante : 

« Monsieur, 
» Conformément à votre désir, je viens de vendre en Bourse 

les 00 actions de Strasbourg que je vous redois, au prix de 
30 francs l'une, payable le 3 janvier prochain. Vous pourrez 
donc vous présenter à mon bureau le 4 à onze heures, je vous 
remettrai ce jonr-là 1,800 francs contre votre reçu pour solde 
de tout compte. » 

Ormancey qui n'avait donné aucun mandat de nature à 

autoriser Gadon à vendre en son nom, se plaignit avec 

une telle vivacité que Gadon consentit à lui îétrocéder 60 

actions, fait qui résulte du bordereau suivant : 

31 décembre : Vendu à M. Ormancey, 60 actions définitives 
du chemin de fer de Paris à Strasbourg, livrables le 15 jan-
vier prochain contre le remboursement des versemens effec-
tués : soit, 7,500 francs. La prime ayant été payée d'avance. 

Mais Ormancey, auquel on avait offert ces soixante ac-

tions pour écarter la plainte, refusa, d'après les conseils 

qu'il avait reçus, de prendre livraison. Il redemanda, 

mais en vain, les sommes qu'il avait confiées à Gadon. 

Le 2 février, désespéré de voir le fruit de ses écono-

mies perdu, et d'être chaque jour renvoyé sans même 

vo r Gadon lorsqu'il se présentait chez lui, Ormancey se 

rendit rue de Grefïulhe, 9, chez une dame Vigne, où se 

trouvait Gadon. Celui ci se porta envers lui à des voies de 

fait, le jeta par terre, et le maltraita tellement qu'Orman-

cey s'évanouiL On appela un médecin, qui trouva le ma-

lade en proie à des convulsions nerveuses, ayant la tête et 

la face couvertes de petites plaies provenant d'un chan-

delier cassé en morceaux qui se trouvait près de lui. Cfi st 

à la suite de cette scène qu'Ormancey a porté plainte en 

voies défait et abus de confiance. 

Quant à la set onde plainte, celle du sieur Meslay, va-

let de chambre, eile se fonde sur ce que Gadon, qui s'était 

engagé pour son compte à prendre une action de 250 fr. 

de Lyon, ne l'a pas fait. Meslay a perdu la différence, qui 
était de 89 fr. 1 

M. I''avocat-général Ternaux : Avant l'interrogatoire 

du prévenu, nous demandons acte à la Cour de l'appel à 

minimâ que nous interjetons contre lui. 

M. le président : Prévenu, quelle est votre profession? 

Gadon : Monsieur, je suis a - ocat; j ai prêté serment à 

la Cour royale de Limoges; j'ai exercé à Cuéret pendant 

dix ans comme avocat, pendant sept ans comme avoué. 

Une maladie de cœur m'a forcé de quitter le barreau et à 

me rendre en Angleterre. 

M. le président : En Angleterre, vous avez fait des af-

faires assez mauvaises. — B. Non, Monsieur. Si dan-, le 

rapport, on avait lu ce qui est à ma décharge, vous auriez 

vu qu'il n'y a aucun reproche à me faire. J'étais chargé par 

les Tribunaux anglais d'interpréter la loi française ; j'é-
tais accrédité comme interprète auprès d'eux. 

31. le président: A Paris, vous aviez un équipage? 

B. Non, Monsieur, je n'ai jamais eu d'équipage; ceci est 

un conte ; je pienais parfois une voiture de remise à ch us. 

francs l'heure. C'est tout simple, je suis arrivé de Lon-

d s personnes honorables qui n oui pas songe a se pw »-
die. Maiheureutcmeut les opérations ont mal (MUrpo pap 

suite du retard dans l'adjudic-i », du cnen.ttfde Ici de 

Strasbourg. Au 30 novembre, j avais chez M. K-raeai ue-

chet plus de 30,000 actions qui étaient ma prop iete. 

I). Comment se fait-il que vous n'ay. z pas remis a ui-

mancey les actions que vous aviez achetées pour son 

compte? -„„„o 
Gadon : Peut-être serait-il important pour messteuis 

de la Cour d'entrer dans quelques détails sur les opéra-

tions de Bourse. On fait à la Bourse deux sortes d opéra-

tions : des opérations à terme et au comptant. On entend 

par p-ime la somme qui est payée en sus du prix de 1 ac-

tion. Dans les opérations au comptant la prime et l action 

se paient immédiatement; dans les opérations a terme 

on paie la prime. Au moment de la livrairon, s il y a 

baisse, la prime est perdue pour l'acquéreur, eu compen-

sation de la perte que le vendeur éprouve par suite de la 

Le sieur Ormancey m 'a été adressé par M'"* Bavier. Il 

m'a exprimé ie désir d'acheter 150 actions dans chacune 

des compagnies qui s'étaient formées pour le chemin de 

fer de Strasbourg. Il se croyait sûr, dans le cas ne la fu-

sion des quatre compagnies, de gagner au moins 16 ou 

17,000 francs. Je fui ai vendu 600 actions à terme; le 

montant de la prime qu'il m'a payé était de 12,500 francs. 

Il s'obligeait, quant à lui, à me payer le montant des ac-

tions lors de la livraison ; c'était 37.500 francs. Le mo-

ment venu, il me dit .• « Je n 'ai que 5,000 francs. » Je 

lui répondis : « Il en faudrait 37,500 francs; vous per-

drez fa prime que vous m'avez payée. » Tout ce que je 

pus faire pour Ormancey, ce fut de lui offrir 60 actions 

définitives de Strasbourg »u prix de 30 fr nies. 

M. le président: Expliqm z-vous maintenant sur les 

voies de f it qui vous sont reprochées? 
Le prévenu: Le 1" février dernier, je passais tranquil-

lement la soirée chez M"' Vigne. Nous attendions plusieurs 

personnes, lorsqu'Ormancey , sans s'adresser au con-

cierge, sonne et indique que c'est à moi qu'il veut parler. 

M"" Vigie me dit: « Quelqu 'un vous demande, » en me 

remettant un flambeau. Ormancey réclama les actions 

qu'il prétend que je lui dois. Je réponds à Ormancey : 

« Ce n'est pis ici ni l'heure ni le lieu de traiter d'affaires. 

Je ne vous dois rien. Néanmoins, si vous voulez vous 

expliquer avec moi, venez me trouver demain matin. » 

Là-dessus il me traita de filou et d'escroc. Je le prends 

par le bras, je le mets à la porte. Il essaye de rentrer de 

vive force. La b ,ugie tombe, le flambeau se dévisse. Dans 

l'obscurité il me porte un coup de pied : je ne sais si je 

lui ai moi-mêm ; donné quel mes coups. Mais, est-il pré-

sumable que ce soit moi qui ai fait naître cette scène de 

violences, dans une maison où j'étais allé passer la soirée. 

Deux jours après, passant sur le boulevard d* s Italiens, 

avec un avocat et autres personnes, le sieur Ormancey 

vint m'assaillir en me traitant encore d'escroc et de filou. 

J 'ai porté plainte ; on a suivi sur la plainte de M. Orman-

cey, on n'a pas suivi sur la mienne. A la vérité, je n'étais 

pas bien aise de me commettre avec lui en police correc-

tionnelle, et j'ai retiré ma plainte. 

M. le président : Ce qui subsiste, ce sont les mauvais 

traitemens constatés parle méde in. — B. Je n'ai fait que 

repousser une aggression scandaleuse. 

Le préveau proteste avec force contre l'idée qu'il puisse 

s'être rendu coupable d'un abus de confiance. 

Le 31 décembre dernier, dit-il, à une époque que tous 

les habitués de la Bourse se rappelleraient parfaitement, 

j'ai payé 210,000 francs de différence sans y être obligé, 

la loi ne reconnaissant pas ces engagemens. Je les ai payés 

consciencieusement, loyalement, je m'y suis cru tenu. 

Peut-on venir m'accuser d'infidélité en présence d'un pa-

reil acte ? 

B. 
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La pluie tombe à flots ; le nombre des br-~ -
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partout, pour c ux qui sauvent comme poum d 

sauvés. On descend ces malheureux p
ar
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du Portereau, une des serres 

les serres de la maison Transon el 'l) 

Dauphine, et plusieurs autres maisons du val
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» Dans la campagne tous les habitans sont'l I 

uns se réfugient dans le; étages supérieurs d > ^Me» 

les greniers, d'autres enfin ne trouvent d'abri ̂
m 

arbres ou sur ). s toits, qu'ils sont obligés de s° r
 1 

d'y trouver un point d'appui. Les tuileries de S?!?
 1 

sont, dit-on, englouties. Les vivres manquent A i 

reau les boulangers n'ont pu cuire. Partout e'i 1 
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» M.Bousseau, premier adjoint, remplissant] . 

lions de ma : re, a convoqué officieusement le
 c
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nicipal pour deux heures de l'après-midi. Il
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organisation de secours. M . Roussi au et son colff' ' ' ' 

Lafontaine sont les seuls administrateurs mu «
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en ce moment à Orléans ; M. Lacave est en congé. 

» Quant à l'administration supérieure ses: 

sont absens. M. le préfet est parti il y a trois m 

le Berrv. M. Davillier, secrétaire-général, est .L
WS

V* 

Marchand, I onseiller de préfecture, remplissant! 

lions do préfet, est bloqué, lui au^si, dans sa
 ffi

jp 

Monté -s. M. Baud'-y a pris les rênes de l'admini ,°° d' ! 
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D. Est-ce que vous ne preniez pas de courtage? 

Non, Monsieur. 

Sur le second fait, le prévenu se récrie non moins vi-

vement, et dit que ce n'est pas un homme comme lui qui 

serait allé commettre une escroquerie de 89 francs. Les 

250 francs sont chez moi, dit-il; je les tiens à sa dispo-

sition. 

M' Lachaud présente la défense de Gadon, et s'attache 

à établir qu'il n'y a eu que des jeux de Bourse, et nulle-

ment abus de confiance. 

M. l'avocat-général Ternaux soutient h prévention. 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, la 

Cour rend un arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
» En ce qui touche les délits d'abus de confiance; 
» Considérant que les faits tels qu'ils sont constatés par le 

jugement, n'ont pas suffisamment le caractère de l'abus de 
confiance ; 

» Infirme sur ce point; 

» En ce qui touche les délits de coups et blessures ; 
» Adoptant les motifs des premiers juges ; 
>» Confirme, et néamoins réduit la peine ù deux mois. » 

Gadon dit en se retirant : « Messieurs, 

mercic. » 
je vous re-

INONDATIOMS. 

Les nouvelles les plus alarmantes sont parvenues au-

jourd'hui à Paris, sur les désaslres occasionnés dans plu-

sieursdépartemensparlacrue subitedes eaux.Lesdéparte-

mens du Gard, de l'Ardèche et de la Lozère ont; dit-on 

éprouve des pertes considérables; mais les plus grands 

ravages dont on ait jusqu'à présent les détails, sont ceux 
qui ont désolé les rives de la Loire. 

Aux premières nouvelles, M. le ministre des travaux 

publics est paru pour se r. ndre sur les lieux du sinistre 

Voici ce qu'on ht dans le Journal du Loiret : 

« Toute notre contrée est dans laçons ernation; un hor-

rible^ desastre vient d'arriver : les levées de la Loire ont 

crevé àSandillon et à Saint-Denis; ton lie val e.-t submergé 

Nous avons sous les yeux la môme inondation qu'en 89 ' 

» Des avant-hier on avait reçu des lettres qui annon-

çaient 4 mètres de crue à Roanne, et 5 mètres 60 à Cos-

ue. Des ce moment la Loire avait pris à Orléans des pro-

portions considérables , et en vingt-quatre heures elle 

avait augmente de plus de 5 mètres; hier, à huit heurta 
du matin, I étiage de notre pont marquait 3 mètres 50; à 

midi, 4 mètres; a trois heures du soir, 5 mètre.; à qua-

tre heures, 5 mètres 30; à six heures, 5 n,è,ros 70; à nul 

^ÙZ^:*™ 1
 ^«naètrcs^à.bxhei, 

» Dès ce moment une baisse subite a eu lieu - le ra-

toute la nuit. C , matin, a six heures, la Lo re ne mar-

qué plus que 6 mètres, et jusqu'à l'h'euro oùVm Sr -

XatiSïïî 0 0 8W
 ~«* * hauteur Ce 

.anais p ovçnait d un nouveau désastre : lue, s,,,,- à dix 

heure,, les levées crevaient à Saint-Denis et à San'dillon. 

l'intérieur pour lui demander des secours en 

et en ba'.emx. Les moyens de sauvetage manqu
en
T 

» Hier, dès l'après-midi, le tocsin sonnait } 

les comm mes du Val. Et cette nuit le sauve-nuWiem ■■" 

général. Çà et là sur le pont, sur les quais et dais |
a
 T 

ce sont des bestiaux que de pauvres paysans ont irtiAi, 

à la Loire et conduisent devant eux, ce sont des ta* 

tout entières presque nues, désolée*, n'ayant plus .J? 

ries ressources, et qui se sont sauvées à gr«qd peine dè 

l'envahissement des eaux ; des enfans en bas â»e da 

vieillards malades qui se trouvent sans abii, ' 

» Un grand nombre de nos concitoyens ont fait p
ren

^ 

d'un zèle et d'un dévoûment admirables. iVous ne di-

rons aujourd'hui aucun nom, de peur d'oubli. Les détails 

nous manquent, mais déj à le peu de faits venus à notre 

connaissance sont nâvrans. Ce matin, au Portereau ot 

avait retiré d'une maison submergée une pauvre femm( 

accouchée dans la nui' . On la met dans une barque, mai 

la barque chavire et la malheureuse tombe dans l'eau. 

Elle a pu être relevée. Dans la campagne, derrière t 

quai Tudelle, une barque arrive pour sauver un homme 

qui, mot, té sur la fenêtre de son grenier, appelait du se-

cours : au moment où il al ait descendre sur l'éclielli 

qu'on lui avait présentée, la maison croule. Par un b* 

heur inespéré, cet homme est tombé dans la barque et es 

a été quitte pour des contusions. Un factionnaire, surpri/ 

par un éboulcmcnt a été ;rauvé noyé dans sa guéiiie. 

» Deux heures. —Le désastre continue. La Loire CK 

de nouveau ; elle a augmenté à peu près de 40 centime 

très. Cela provient de ce que l'eau qui s'est jelée dan» Il 

val par la rupture des levées est maintenant plus W 

que le nivf au de la Loire. On remarque 50 à 60 ceniiuf 

1res de différence entre le niveau dn fleuve et le nive;. 

des eaux qui s'accumulent dans le val, faute d'écor 

ment. On peutjug-r par là des progrès de l'inondatien, 

qui en certains endroits est parvenue à 5 mètres d élec-

tion. 
» Les nouvelles du pays haut ne sont pas moins o« ■ 

lantes. Le 19, il y avait de l'eau dans les rues de News 

et la campagne était submergée dans un espace de 

lomètres. ~ 

» Nous apprenons que les ponts de Boanne, uêH 

lisse, do Châtillon soi t emportés. Une culée du 0* 
Jargeau a également cédé. Les chaussées du canal 

léans ont été envahies. i, 
» Quant au Loiret, il fait maintenant jonction aw 

Loire, qui n'est plus bornée que par le coteau 

Sologne. ,
 M

, • 
» Les remblais du chemin de fer de Vierzon, r 

de la levée jusqu'au pont de la route de SanJiU«" 

dit-on, emportés. 
» Depuis deux jours les courriers de Lyon et ^ , 

louse n'ont pu arriver. Nous avons reçu ce matin . 

rier do Nantes. Dans cette ville on ne
 s

'
altcIl

f
 cr

J?, 
un fléau aussi terrible. U n'est pas question de ta

 t 
» A Orléans les affaires sont suspendues. ^ 

la bourse, le Tribunal de commerce, tout est tei '.
|; 

» Il est impossible d'évaluer aujourd'hui! c"1 ^ 

la perte que le val de la Loire aura à supporter-

désastre de toute une contrée. ire: 

» L'heure nous presse, et nous, ne P0"™ 1", ^ . 

de plus longs détails. Dans notre ville le de"''
lteur

,. : 

rai .- la porte est incalculable pour noj ag
ric

._ 

îerons, et surlout pour notre industriel | 

horticole. Le malheur est d'autant plus 

frapper notre population dans m.e année a j 

dinlt* 

trop.1 
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heureuse. Nous appelons sur nos monoe*
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du gouvernemenl. Quant à l'administration ̂  

savons qu'elle ne faillira pas à son devoir, e ! 

tons aussi sur le concouis généreux ne ,
 0

ep 

Dans cette triste circonstance un l'^'' ' , el)^' 

manquer d'être entendu dans une wm 

qu'Orléans.
 ns
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» Une souscription est ouverte dans ^ 

Le conseil municipal s'est réuni aujour 

à deux heures. „;m iié : 
Vu l'urgence, il a arrêté, à l'unan mile ^ ̂  JI 
' La réquisition par M. le maire de

1
u ^ p. \ 

Au u .es. b .tcanx. avirons et baieuei publiques, bateaux, avirons 
1fiers 

île dé se procurer ; ■
 g

 Loula p 

2" La réquisition du pain chez 

ville pour distribuer aux inondes;
 t )0

ur « 
3» La distribution de billets délogé 

dés Bai a abri ; 
4* Le conseil charge M. le maue 

ie 

M. de la Touane a offert les fours 

fabrication du pain. 
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W ' «eil approuve la mesure pnse par la mairio d en-Le V dier à Paris des bateaus et des bateliers. 
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on"eil s 'ajourne à demain jeudi. 

0 lit dans le Courrier de Loir-et-Cher, journal de 

T
 a

 date du 21 : 
-des courriers expédiés parles préfets du haut de 

" • p oiit annoncé' au préfet de Loir-et-Cher qu'il fal-
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re
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he crue effroyable delà Loire et qu'il 
3
 conséquence. Aussitôt, 

' 'ier plusieurs 

précautions 

U'ires om cie puav», son poste. Lu 

' dans la nuit, la Loire est montée de 3 mètres GO 
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r Lie Rue, le quartier du Port-Vieux sont mondés. 

dela
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n
5de l'administration municipale, les ba-

.antité suffisante satisfont partout aux besoins ni des quartiers submergés. Nous n'avons jus-£i aucun accident à déplorer Toutefois, 

\ Personnes qui habitent la partie du aubourg do 

^ Ifelee iTlè -des-Fainéans, et qui, maigre les îns-

Franchi fait le plus gr 
au sergent Virgitti et au voltigeur Delfini. 

PARIS , 22 OCTOBRE. 

— M. Ernest-Louis Fidièiv-Desprinveaux, nommé juge 

d'inst-nction au Tribunal de première instance de Cou-

lommicrs, a prêté serment à 1 audience du la chambre des 
vacations delà Cour royale. 

— Les travaux d'élablissenv nt du chemin de fer de 

Lyon, se poursuivent avec activité. Le Tribunal civil de 

la Seine, présidé par M. Barbou, a prononcé aujourd'hui 

l'expropriation pour cause d'utilité publique, des terrains 

que doit traverser le chemin de f"r de Lyon, sur le ter-

ritoire des communes de Bercy, Charenton, Maisons-Al-
Ibrl, Crétcil et Choi>y-le-Roi. 

., n'avaient pas voulu aban 

iSabitans des quartiers 
" ..«înment aucun 
gj 
quel-, 
Vienne app« le 

lar
'

C
 > leurs habitations, ont été cernés cet

;
e nuit par les 

^"^eteem diu on les a trouvés réfugiés sur leurs toits, 
eii

"
X

'nt les plus grands dangers. Un gendarme, dont nous 

'','r étions de ne pas connaître le nom, s'est exposé pour 
r
^ sauver et il y est heureusement pa venu. Nous nous 

'^sons à reconnaître que 1 autorité municipale a déployé 

ité exigée par la circonstance, et que partout les me-

idées par la prudence ont été prises par e le. 

' comme il vient de 

les la-

jytlVlte t5Aig> 

sures commana 

Si M. le maire de Blois eût agi en 1841, c 

le faire, nous n'eussions pas eu à enregistrer alors 

meutables résultats de la crue de cette époque. 

»De mémoire d 'homm3, nous n'avons pas eu une inon-

dation femblable. 
« Tout le vai entre Blois et Candé est inondé; les se-

mences et la culture de ce beau val sont perdues. C'est un 

malheur auquel la saison peu avancée encore, permttra 

dereméhereu partie. 

» Le jardin de M. Bocquenei, aux Imberts, a été entiè-

rement emporté cette nuit par des bois de charpente que 

charriait la Loire. 
Les cuisines et les caves de toute3 les maisons des 

Q
uartiers bas, celles de l'hôt- 1 

Angleterre, du collège, sont inondées. 

— On lit dans le Censeur de Lyon du 21 : 

« Les dernières pluies qui ont eu lieu ces jours derniers 

une crue extraordinaire de la *
 1

 -

de l'hôt-l de l'Europe, de l'hôtel 

— L'accroissement de la circulation des voyageurs et 

du transport des marchandises sur le chemin de fer de 

Paris à Rouen, a nécessité l'agrandissement de la gare 

centrale. Par suite, il a dû être procédé à l'expropriation 

pour cause d'utilité publique de terrains divers situés 

dans la circonscription de la commune des Batignolles. 

La plupart des propriétaires, dont les terrains devaient 

être occupés, ont traité amiablement avec la compagnie 
du die min de fer. 

Il s'en est cependant trouvé onze avec lesquels la com-

pagnie n'a pu conclure à l'amiable, et qu'elle a dû appeler 

devant le jury spécial d'expropriation pour utilité publi-

que, réuni aujourd'hui sous la présidence de M. de Molè-

nes, magistrat directeur. Avant l'audience, quatre des in-

demnitaires assignés se sont entendus avec la compagnie, 

et le jury n'a pas eu à statuer à leur égard. 

Parmi les sept auli es défendeurs, trois n'avaient pas tixé 

le chiffre de leur demande d'indemnité, qui n'avait pour 

base que quelques centiares de terre de labour. Le jury 

n'a dû dès-lors leur accorder que les sommes offertes par 
la compagnie. 

Les réclamations des quatre autres expropriés avaient 

plus d'importance. M. Lehot réclamait, à raison de 5 ares 

51 centiares de terre en labour, 3,857 fr. La compagnie 

lui offrait 275 fr. 50 cent.; le jury a alloué 1,102 fr. M. De-

guingand, pour 34 centiares de même nature, demandait 

510 IV. La compagnie lui offrait 51 fr.; le jury a alloué 

170 fr. M. Lecerf, pour 3 ares 89 centiares de terre en la-

bour, demandait 2,334 fr. La compagnie lui offrait 583 fr. 

50 cent.; le jury lui a alloué 1,750 fr. 50 cent. Enfin, la 

commune des Batignolles, à laquelle l'expropriation enle-

vait 9 ares 25 centiares de terrain en nature de chemin, 

réclamait 11,100 fr. La compagnie offrait seulement 

1,387 fr. 50 cent.; le jury a alloué 4,162 fr. 50 cent. 

Eu résumé, les demandes formées par les expropriés 
s'élevaient à 17,801 fr. 

Les offres de la compagnie étaient de 2,580 fr. 

Les allocations faites par le jury sont de 7,467 fr. 
50 cent. 

Ainsi, la différence entre les demandes et les offres est 
d » 15,221 fr. 

La différence entre les demandes et les allocations 
est de 10,333 fr. 50 c. 

Ei la différence entre les offres et les allocations est de 
4,887 fr. 

lerettes, jusqu'aux chapeaux, jusqu'aux brodequins d'une 

jolie femme? Elle (Stécuyère à l'Hippodrome; elle con-

naît bien mieux les chevaux que les lois, et il n'est pas 

étonnant qu'elle ait agi un peu cavalièrement avec son 
peu galant créancier. 

M. Flamant Bouquet, propriétaire, expose les faits : 

Mademoiselle, dit le plaignant, me devait 60 francs, 

montant d'un billet qui m'avait étépa-sé. Ce billet n'ayant 

pas été payé, je fis faire des poursuites qui allèrent jus-

qu'à la saisie. Quand l'huissier se présenta pour faire le 

recollement des objets, ils avaient été enlevés... Madame 
avait brisé les scellés. 

M. le président 11 n'y avait pas de scellés-, vous voulez 
dire que la prévenue avait détourné les meubles. 

Le témoin : A la bonne heure. Toujours est-il que j'ai 

porté une plainte qui a amené la condamnation de Ma-
dame. 

M. le président • Prévenue, pourquoi avez -vous dé-

tourné les meubles saisis sur vous ? Vous deviez bien sa-

voir que vous commettiez un délit? 

La prévenue: Je ne les ai pas fait disparaître, M. la 

président; voilà ce qui s'est passé : Au moment où j'ai 

été saisie, j'ai dit à l'huissier que j'allais déménager, et* 

que j'allais demeurer cité Bergère, 11. Les objets que 

l'on avait saisis chez moi n'étaient pas des meubles puis-

que je demeurais en garni, mais des objets de toilette, du 

linge, toutes choses nécessaires à mon usage. En démé-

ageant je ne pouvais pas laisser tout cela dans Fapparte-

ont amené i Loire. Les eaux 

se sont élevées à une hauteur prodigieuse, et ont dépassé 

celles de 1840.A Roanne, des maisons et des constructions 

ont été renversées On ne peut pas encore en calculer le 

nombre exact, mais on parle de plus de cent. De s villages 

circonvoisins ont été en partie détruits. 

» L". Journal de Roanne ne nous est pas parvenu; les 

matériaux d : l'imprimerie ont été enlevés par les eaux. 

Six perso mes ont péri. Toutes les communications sont 

coupé, s et ne se font que par bateaux. La Loire a repris 

hier son ancien lit. » 

* Entre Feurs et Boëi, h diligence Laffitte et Caillard 

a été surprise par le débordement des eaux du Lignon, 

et n'a pis pu continuer sa route, les eaux ayant monté 

successivement. Trois ou quatre tersonnes ont péri; le 

coud ict"ur et le postillon ont, dit-on, perdu la vie, en 

faisant d'incroyables efforts pour sauver une dame qui 

était dans l'intérieur de la voiture. D'autres voyageurs, 

plus heureux, se sont sauvés à la nage et ont passé la nuit 

sur des arb-es; l'un d'eux avait eu la présence d'esprit 

découper les traits d'un des chevaux de la diligence, et 

s'est éloigné avec lui du lieu du désastre. Ce cheval, après 

avoir nagé longtemps, a péri, mais le voyageur a pu en-
fin trouver un lieu de refuge. 

, » ^ous aurons sans doute demain des nouvelles plus 

circonstanciées sur les malheureux évéuemens occasion-

nes par ces débordemens; nous devons nous attendre à 
de bien tristes accidens. » 

D après une autre correspondance, les ponts de Saint-

•ast, d'An Irezieux, de Bdbigoy ont été emportés. A An-

aretieux, toutes les houilles que renfermaient les maga-

sins et un grand nombre de bat- aux ont eu le même sort. 

*'\
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.e, la digue a été rompue, le fleuve a repris son 

ancien lit, laissant le pont de côté. L hôtel de Flandre et 
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, 'eaux du Bhôie diminuent; 2*»* dans le lit du fleuve, 
""'"tenant cessé. » 

elles seront bientôt 

Toute crainte de désastre a 

CHRONItltlK 

— Gatineau était cuisinier chez le sieur Demalander, 

restaurateur, rue StHonoré, 94. Depuis quelque temps il 

se plaignait que l'ouvrage était trop fort pour un homme 

seul, et il demanda qu'on lui adjoignit un aide. La fille 

Marie Roquet entra dans la maison le 27 mai dernier en 

cette qualité. On sait ce que peut être le déménagement 

d'une domestique. Ces pauvres filles sont comme ce sage 

de lagrèce qui portait toute sa fortune sur lui. La fille Ro-

quet, elle, n'avait pour toute voiture de déménagement 

qu'un carton à chapeau. En arrivant à son nouveau poste, 

elle déposa ce carton sur la table de la cuisine et demanda 

qu'on lui indiquât le réduit où elle devait coucher et dé-

poser ses meubles. 

Pendant les explications qui lui furent données, son 

carton était reslé sur la table, et Gatineau l'avait flairé et 

soulevé. Au poids, à l'attention particulière que parais-

sait lui accorder Marie Roquet, Gatineau se douta que ce 

simple carton, si modeste à l'apparence, pourrait bien va-

loir plus qu'il ne voulait paraître. « U est lourd, votre car-

ton, dit-il à la fille Roquet. — Oui, dit cette fille, je ne le 

donnerais pas pour 500 francs. » Gatineau dut se promet-

tre de veiller sur ce meuble, qu'il pouvait ouvrir sans ef-

fraction et de s'en approprier le contenu sans le payer 

500 francs. 

Deux jours après il pénétra dans une resserre, où entre 

autres provisions, on mettait coucher la fille de cuisine. 

Là, pendant l'absence de Marie Roquet, Gatineau ouvrit 

le carton, et il trouva un tout petit coffret qu'il ne put ou-

vrir qu'avec effraction. C'est là ce qui aggrave singulière-

ment sa position devant le jury. 

Il prit dans le petit coffret 150 francs environ et dispa-

rut de chez son maître. On fut averti de sa disparition 

par un de ses amis nommé Ribes, qu'il avait rencontré 

dans la rue, à qui il avait remis les insignes de ses fonc-

tions, tablier et bonnet do coton, en lui dbant : « Vas 

chez M. Demalander; tu prendras ma place, tu feras ma 

besogne; j'ai besoin de me donner de l'air. » 

Cette substitution éveilla les soupçons; la fille Roquet 

monta à sa chambre et trouva son argent absent. Une 

plainte fut immédiatement portée au commissaire de po-

lice du quartier de la Banque. 
Qu était devenu Gatineau? il disait qu'il avait besoin 

d'air, et il était allé de cabaret en cabaret jusqu'à ce qu'il 

se fût mis dans un état d'ivresse complète. Alors le voilà 

courant les rues, traversant les ponts, ponts payans ou 

autres, il ne distinguait pas; pérorant au pied de la sta-

tue d'Henri IV, et insultant un agent de la force publique, 

c ; qui lui valut une arrestation immédiate et un logement 

à la piéfecture, où il trouva le mandat déjà lancé contre 

sa personne, et qui n'eut pas la peine de courir après lui. 

!.,;.;„«ri,nl il
 a

 été amené devant le jury, et, sur le 

meni que je quittais, et puis il me fallait bien mon linge, 

alors je les emportai avec mot ; mais l'huissier savait très 

bien où me trouver. 

M. le président: Que sont devenus les objets saisis? 

La prévenue : Je les ai toujours, ils sont là, à la dispo-

sition de la justice; je ne les ai pas détournés, je les ai 

seulement transportés autre part. 

M' Morize, défenseur de la D"' Marie : La prévenue n'a 

jamais eu l'intention de commettre un délit; elle a peut-

être été un peu légère, et cela se comprend chez une jeune 

femme. Le principal de la créance de M. Flamant-Bouquet, 

est de 60 fr.; il a été fait des frais considérables. Voici 

200 fr. que j'ai entre les mains, qui suffiront largement à 

désintéresser M. Flamant-Bouquet. 

M. le président: Le Tribunal remet à prononcer son 

jugement à la fin de l'audience; d'ici là, voyez à vous ar-
ranger. 

Cinq minutes après, M" Morize annonce au Tribunal 

que sa cliente et M. Flamant sont d'accord, moyennant le 

paiement intégral du capital, des intérêts et des frais. 

En conséquence, le Tribunal renvoie la jeune écuyère 

des fins de la plainte, mais la condamne aux dépens de 
son opposition. 

— Un bien déplorable événement est arrivé hier à 

Neuilly. Les époux Habelant, demeurant rue de Long-

champs, étaient sortis dès le matin, comme à l'ordi-

naire, pour aller à leur travail chacun de son côté, lais-

sant dans leur chambre leurs deux enfans, âgés, l'un de 

quatre ans et l'autre de trois. U n'y avait pas de feu dans 

cette chambre, et les époux Habelant avaient eu la pré-

caution d'enfermer sous clé la chandelle et les allumettes 

chimiques. Ils devaient donc croire leurs enfans à l'abri 

de tout danger. Mais l'un d'eux eut le désir de voir ce 

que renfermait un placard situé près de la cheminée. 

Pour satisfaire sa curiosité, il monta d'abord sur une 

chaise, de là sur la cheminée, et il put atteindre ainsi jus-

qu'à la dernière planche du placard sur laquelle se trou-

vait une petite fiole contenant un liquide blanc, qui n'é-

tait autre chose que du nitrate acide de mercure destiné 
à des cautérisations. 

Les deux enfans, excités par la gourmandise, burent à 

même la fiole. Bientôt se manifestèrent d'affreux accidens 

accompagnés de vives douleurs. Lorsque la mère rentra 

chez elle, un terrible spectacle la frappa de stupeur : le 

plus jeune de ses enfans était étendu sur le carreau, ne 

donnant plus aucun signe de vie, et l'autre se tordait par 

terre dans les convulsions de la souffrance. On s'em-

pressa d'aller cherch r M. le docteur Soyer, qui se hâta 

d'accourir; mais il était trop tard pour le plus jeune de 

ces petits malheureux ; des soins habiles parvinrent à ar-

racher le second à une mort qui paraissait inévitable. 

Cet événement et tant d'autres du même genre fait vi-

vement sentir l'importance des salles d'asile et des crè-

ches, et la nécessité d'obliger les personnes qui s'absen-

tent pour leur travail à y conduire leurs enfans. Comme 

toutes les innovations vraiment utiles, l'établissement des 

crèches trouve dans le peuple de nombreuses résistances, 

et beaucoup de mères refusent d'y mener leurs enfans, 

prétendant qu'ils n'y sont pas bien soignés. Espérons 

qu'il ne faudra pas de nouveaux malheurs comme celui 

que nous venons de rapporter pour faire tomber les in-

justes préventions que les crèches ont rencontrées dans 
une partie de la classe ouvrière. 

éclairât le cabaret se trouvait près de ceux-ci, les ouvriers 

prirent place à la même table. 

Les litres cependant se succédaient rapidement, deux 

des ouvriers s'étaient même fait servir à manger, et ils pa-

raissaient tous quatre disposés à boire jusqu'au jour, lors-

que vers deux heures et demie, les deux soldats mani-

festèrent l'intention de se retirer. « Vous partez, vous au-

tres, dit alors un des ouvriers, ça vous est permis, cha-

cun est libre, mais comme il y a un vieux proverbe qui 

dit qui quitte la partie la perd, vous allez payer toute la 

dépense. » Les militaires crurent d'abord que cet individu 

plaisantait, mais les autres se joignant à lui, et déclarant 

qu'ils ne les laisseraient pas sortir sans qu'ils eussent 

payé l'écot, ils commencèrent à craindre d'être tombés 
dans un guet-apens. 

Un des deux militaires, Baptiste Janet, caporal des vol-

tigeurs, espérant qu'il y avait moyen de leur faire enten-

dre raison, leur dit qu'il ne demandait pas mieux que de 

payer tout ce qu'il avait personnellement consommé avec 

son camarade ; mais il ajouta que le montant total de l'é-

cot était trop considérable pour qu'il pût le payer, quand 
même il en aurait le désir. 

A cette observation, les ouvriers ne répondirent que 

par des injures et des menaces, et comme les militaires 

faisaient mine de gagner la porte, ils se levèrent et leur 

barrèrent le passage. Une collision s'engagea alors, colli-

sion bien courte, car presque aussitôt le caporal Janet 

tomba en poussant un cri terrible et en inondant le sol 

de son sang. Les ouvriers prirent alors la fuite, abandon-

nant aux soins de son camarade et de la cabaretière le 

malheureux 'sous-officier, auquel avait été porté par der-

rière un terrible coup de couteau qui, l'atteignant à la nu-

que, avait traversé le col et tranché une partie de l'artère 
carotide. 

Cependant le bruit de la lutte avait donné l'éveil aux 

voisins, et une ronde de la gendarmerie accourait, lors-

que, rencontrant sur son passage les ouvriers qui fuyaient, 

elle fut assez heureuse pour s'assurer de leur personne. 

Bientôt le maire des Prés-Saint-Gervais et le commis-

saire de police de Belleville, arrivèrent sur les lieux, où 

|eur premier soin fut de faire transporter le caporal Janet 

au Val-de-Grâce, où il arriva dans un état qui ne laisse 
aucun espoir. 

Quant au meurtrier, qui avait été vu portant le coup 
fatal, par le soldat compagnon de Janet, par Janet lui-

môme et par la cabaretière, il fut conduit provisoire-

ment au poste de la barrière de Ménilmontant, d'où on 

l'a extrait ce matin pour l'amener au dépôt de la préfec-

ture. C'est un homme de 39 ans, natif de Guernesey, 

possession anglaise, lourneur en cuivre de son état, si-

gnalé comme dangereux même parmi ses camarades, et 

qui a déjà subi une condamnation pour vol. 
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— Une jeune femme de 21 ans, toute gentille, toute gla-

neuse, vient s'asseoir en pleurant sur le banc cor rection-

nel. Sa toilette, fraîche et élégante, fait un étrange dis 
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e capote de satin jaune en-

niantelet de ve:ours re-

cossaise. La pauvre Marie, c'est 

n'a eu d'autre tort que de ne 

pas eomiinirv „ du Code qui oblige le débiteur 

saisi à conserver à la disposition de son créancier, les 

objets mis sous la main do justice. Prévenue de détour-

nemens de meubles saisis, elle a été condamnée pour ce 

fait, cl p ir défaut, à deux mois d'emprisonnement. Arrê-

tée par suite de ce jugement et renfermée à Si-Lazare, 

elle forma opposition à la sentence, et c'est pour soutenir 

cette opposition qu'elle comparaissait aujourd'hui devant 

le T'i ibunal. 
Comment la pauvre Marie eût-elle pu connaître cetteloi 

barbare qui permet à un créancier de saisir jusqu'aux col-

— Nous avons annoncé qu'un supplément d'instruction 

ayant paru, nécessaire dans l'affaire du sieur Yung, dit 

Jeune, accusé d'assassinat sur la personne du sieur Jay, 

celle affaire primitivement portée au rôle de la session ac-

tuelle des assises pour y être appelée mardi prochain 27, 

avait été renvoyée à une autre session. Par suite de cette 

mesure, et en exécution d'une commission rogatoire, le 

sieur Jeune a été extrait ce matin de la prison de la Con-

ciergerie, pour être conduit rue Montmartre, 129, sur les 

lieux qui ont été le théâtre du meurtre dont il se recon-
naît l'auteur. 

Là, en présence de M. le conseiller Roussigné, prési-

dent des assises, et de M. de Gé ando, substitut de M. le 

procureur- général, assistés du commissaire de police du 

quartier Montmartre, il a été procédé à un nouvel exa-

men des lieux, ayant pour objet d'établir contradictoire -

ment avec l'accusé quelle était la position respective des 

acteurs de ce drame lugubre au moment où s'est engagée 

la lutte durant laquelle M. Jay a été frappé du coup 
mortel. 

Les magistrats ont également examiné le cabinet dans 

lequel l'accusé s'était tenu caché en attendant la venue de 

M. Jay; enfin une sorte d'expertise a eu lieu pour recon-

naître s'il existait sur les murailles ou sur les meubles 

trace de la balle dont Jeune déclare qu'était chargé le pis-

tolet qu'il a tiré presque à bout portant sur le sieur Jay, 
sans cependant l'avoir atteint. 

Ces diverses opérations terminées, l'accusé Jeune a été 

recon luit et réintégré à la prison de la Conciergerie. 

Selon toute probabilité, cette affaire ne sera appelée 

que dans la seconde session du mois de novembre, que 

doit présider M. le conseiller Roussigné. 

ETRANGER. 

— SUISSE (Berne). — Nous avons publié, dans la Ga-

zette des Tribunaux du 21 octobre, un extrait de notre 

correspondance de Berne sur les désordres qui ont éclaté 
dans la journée du 17. 

Dans la soirée , le gouvernement a fait publier et 

afficher une proclamation pour annoncer qu'il prenait les 

moyens de remédiera la cherté des subsistances, et pour 

déclarer en même temps qu'il sévirait contre la reproduc-

tion des scènes de la veille. Pendant la nuit, le Conseil-

d'Etata siégé en permanence à l'Arsenal. Il n'a pas tardé 

à recueillir de graves indices de m mées politiques, et il a 

fait procéder à une quinzaine d'arrestations, parmi les-

quelles on remarque celles de l'ancien conseiller d'Etat 

Fetséberin, de l'ex-professeur Muller et du négociant 

Stauffer-Gunther. Depuis quatre heures du matin, des mi-

liciens en groupes ou détachés n'ont c ssé d'arriver au 
secours du gouvernement. 

Les arrestations, opéréesjpresque toutes sans résistance, 

paraissaient avoir paralysé les émeu tiers; mais, à dix 

heures du matin, ils se sont rencontrés au nombre de plu-

sieurs centaines sur la place des Greniers, d'où ils se dis-

posaient à attaquer le cor ps-de garde, quand ils furent 

assaillis par un détachement de cavalerie, qui ne fit pas 

usage de ses armes ; mais comme ce détachement fut ac-

cueilli à coups de pierres, on a fait sortir de l'arsenal deux 

pièces de canon chargées à mitraille, mèches allumées, et 

dont l'aspect a suffi pour faire évacuer la rue. Dès lors la 

circulation à travers la place de la halle aux blés, la tour 

de la grande horloge, a été interdite, et ces localités sont 

occupées par deux compagnies d'infanterie et des déta-
chemens de la garde civique. 

— ESPAGNE (Seville), 17 octobre. — Les habitans de 

Castilblanco se sont avisés de défricher les bois commu-

naux sans autorisation; pour aller plus vite en besogne, 

ils ont livré aux flammes pour quatre millions de réaux 

d'arbres de toute espèce, mais ils avaient préalablement 

coupé neuf cents pieds de chênes-liéges pour en vendre 
l 'écorce. 

Le chef politique de Séville, instruit de cette dévasta-

tion, a dirigé une procédure judiciaire, par suite de la-

quelle les plus notables habitans, y compris tous les mem-

bres du corps municipal, ont été mis en prison. 11 a rem-

placé toutes les autorités judiciaires par un Regidor qui 

ne sait ni lire, ni écrire, et qui rend la justice avec aussi 

peu de savoir, mais avec autant de bon sens que Sancho-

Pança dans l 'île de Rarataiia; il a trouvé un jeune com-

mis par qui il fait délivrer les averlissemens pour le paie-

ment des contributions et tenir les registres pour le re-» 

cruteroent. Le Régi lor a choisi un ayuniamienlo ou con-^ 

seit municipal provisoire parmi des gens aus-i peu lettrés 

que lui, et plus ou moins complices des incendiaires con-
tre qui ils sont tenus de verbaliser. 

— La nuit dernière, deux jeunes soldats appartenant au 

52' de ligne, caserne dans la commune de Belleville, s'é-

taient attardés dans un cabaret tenu, anx Prés-Saint-Ger-

vais, par une femme Catherine Notre. La pluie les avait 

retenus d'abord, puis en buvant ils avaient oublié l'heure, 

et il était plus de minuit qu'ils ne pensaient pas à se re-

tirer. Comme ils continuaient à boire tout en causant du 

prochain départ du régiment, plusieurs individus heurtè-

rent à la porte du cabaret, qui est connu pour recevoir 

les consommateurs à toute heure de nuit ; l'hôtesse alla 

ouvrir, et quatre grands gaillards dont les blouses d'ou-

— On lit dans divers journaux : 

« Pour suppléer au manque de politique, les grands 

journaux s'occupent souvent, dans leurs colonnes, des 

débats relatifs aux châles cachemire ; on voit tous les 

jours des négocians honorables annoncer des produits ma-

gnifiques provenant des fabriques de l'Inde; l'on voit éga-

lement presque tous les jours dans les mêmes journaux 

des articles ou des lettres de l'infatigable M Biétry pour 

le maintien de l'industrie du tissu ou du beau châle ca-

chemire français. M. Biétry et ses concurrens réussiront-

ils l'un sans l'autre ou tous les deux ensemble? C'est ce 

que le temps nous apprendra. Pour notre compte, mal-

gré la beauté du châle de l'Inde, nous sommes bons Fran-
çais, nous penchons pour l'industrie nationale. 

» L'affaire des trois maisons de nouveautés pour l'an-

nonce et la vente des châles et tissus faux cachemire sera 

plaidée le mardi 17 novembre, à la 7' chambre 

correctionnelle. M* Marie plaidera dans l'intérêt 
dustrie du cachemire. » 
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— Samedi, représentation extraordinaire à rilippodrome, 
pour l'avant-dernière expérience du chemin de fer aérien, sou 
habile inventeur, qui est dans ce moment à Madrid, ayant pris 
des engagemens pour le livrer à la curiosité des Espagnols 
10 novembre. Paris est donc sur le point d'être privé d'un 
ses plus curieux spectacles. 

— A une époque où malheureusement il est peu de journaux 
que l'on puisse confier aux jeunes personnes, nous nous féli-
citons de pouvoir recommander le Magasin des Demoiselles. 

Ce recueil a obtenu un immense succès, et les deux volumes 
déjà réimprimés plusieurs fois, forment le commencement 

\ d'une précieuse enevelopédie. U est impossible d'avoir réuni 
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plus habilement la grâce du style et la solidité de l'instruction. 

Les Dessins de broderies et de tapisserie, les Gravures de mo-

des, les nombreux Patrons et la Musique de ce charmant re-

cueil se distinguent par leur goût, leur élégance et leur nou-

veauté. La direction et la rédaction du Magasin des Demoi-

selles n'ont qu'à persévérer, leur ouvrage deviendra populaire : 

nous le souhaitons pour les familles. 

Abonnement : 10 frans par an pour Paris; 12 francs pour 

les départemens. — 13, rue Montbolon. 

— Par suite de grandes spéculations en draperies, les pro-

priétaires des grands magasins de nouveautés des Fabriques 

de France, situés place de la Pointe-Saint-Eustache, au coin 

de la rue Rambuteau, sont parvenus à faire confectionner des 

babillemens qu'ils peuvent offrir au prix ordinaire du drap, 

sms en compter la façon. Nous engageons nos lecteurs à visi-

ter ces vastes galeries, ils y trouveront exposés des vétemens 

de toute espèce dont l'élégance et la solidité ne leur laisseront 

rien à désirer. 

SPECTACLES DU 23 OCTOBRE. 

OpÉRi . — Othello. 

FRANÇAIS. — DonGusman. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — La Comtesse d'Altemberg. 

ViDorviLLi. — La Clé d'or. 

VARIÉTÉS. — Le Bouffon, le Mousse. 

GYMNASE. — Clarisse H«rlowe. 

PALUS-ROYAL. — Richard, une Chambre à deux lits. 

^ —————— 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 

GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUF. — Henri IV. 

HiproDROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis" 

COMTE. — Peau-d'Ane. 

FOLIES. — L'Habit ne fait pas le Moine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 

I 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Paris. 

■T 1TÇJAV Etude de M« DESPAULX , avoué, plseedu Louvre, 26.—-
luAluUll Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le mer-
credi 11 novembre 184G, 

D'une Maison et dépendances, i sises à Paris, 50, rue Saint-Germain-
l'Auxerrois. 

Produit, 2,800 fr. 
Mise à prix : 40,000 franc». 

S'adresser pour les renseignemenB : 

1* à M* Despaulx, avoué poursuivant, dépositaire des litres de jro-
priélé et d'une copie du cahier des charges, place du Louvre, 26; 

2° à M» de Crozant, avoué, rue Grange- Batelière, 2; 

3* à M* Chandru, notaire, place Saint-Germain-l'Auxerroie, 41. 
 (5049) 

MAISON ET 2 PROPRIÉTÉS SINET , avoué à Paris, 
rue SainteAvoie, 57. — Adjudication le samedi 21 novembre 1846, une 

tare de relevée, en l'audience de. criées, au Palais-de-Justice, à P«-

r
"i. D'une Maison sise a Paris, rue Boucherai, n. 28, et rue Sainton-

*'i>?eduit brut, environ, 7,000 fr. 
Mise à prix : 80,000 f ™<*:

 4 
î« D'nn» Propriété sise * Paris, rue de Charenton, 10, iz et 

Produit brut, environ 8,500 fr. : 
Mise à prix: 85,000 francs. 

%' D'une Propriété sise à Paris, rue de la.Santé, 12. 

Produit brut , environ 1 ,659 fr. 
Mise i prix ! 20,000 franc*. 

Total des mises à prix , 185,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : , 
1. à M* Sinet, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cali ei 

des charges, et des titres de propriété, demeurant à Pans, rue saura* 

* 2°yt' M« Génestal, avoué à Paris, rue Neuve-des-Iîons-Enfans, 1 ; 

3« à M« Lecérf, notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 69. . 
(505 1 ) 

/II» IWnr M ITC 0*1 Elude de M' VIAN , avoué à Paru, rue 
GRAnDL MAIôUK de Valois-Palals-lloyal, 8. -Adjudica-

tion le jeudi 5 novembre 1846, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instanee de la Seine, au Palais-de-Justice, 

à Paris, deux heures de relevée, _ 
D'une grande Maison sise à Paris, rue Plumet, 11, rue|de Trevise, 2 

à,'ang.edecesdeux
C

cs.
prix:
 ^

 fr 

S'adresser pour les renseignemens : ,
r/u

,
a
\ 

Audit M* Vian, avoué poursuivant. (606.1) 

Etude de M« MESTAVEB , avoué à Paria, successeur de WriTCAII Etude de Sl« MESTAYER, avoue a i-uns, sncccsscui uo 

lîlAloUll M* Fagniez, rue des Moulins, 10. — Vente sur pubhca-

lloni volontaire* en l'audience des criées An T 

D'une Maison sise à Parie, avant «nlrA» ' l,Un;<l 
Louis, 65, 0'arrondi.eement, entrée par -

Adjudication le samedi il novembre ISIG 
Mise à prix : 

S 'adresser, pour les renseignemens : ,F| , (>00 r
r 

1" à A' Meitayer, avoué poursuivant, dénoalfat , 

hier des charge», rue dea Moulins in • '"'"""'i: il 

1 ''es, 

er ues enarges, rue dea Moulins, 10 • K 1 

!• a M* Vian, avoué prêtent a la vente, r
ue

 de \ 

1 une 
C0 Pie , 

3° îi M« Migeon, avoué présent à la vent 
aloia-p 

'aUia. 

• à, M" Boucliel 
5» à M. Hénin. 

6° et sur les lieux pour les visiter 

1er, notaire, rue Neuve-dcs-fN™ Bons-s.. 

, .yndiede la faillite Brochon^
8

'
13

i " ' 
leux pour les visiter. » »ue *^aalourel|

e> 1
 ' 

Senlis (Oise). 

FILATURE, MÉTIERS, USTENSILE 4 
ryel Dufay, avouée a Senlis (Oise).'- AdjudicM^

11
*» H-'f

!;
' 

volontaires, en raudienc» des criées du Tribunii ,ï.-? , 8Ur 

il 3 novembre 1846, heure de midi, pour ,' u t l!e WluT% 
J' D'une grande et belle Filature de laines p,^Si rie' 
tilly, arrondissement de Senlis, à 40 kil. de pl . e ' m ^>-
1 ion de Saint-Leu, chemin de fer du Nord mis* „„ 4 »M. d. r*» i 
machine à vapeur de la force de 20 chevaux mouveraentL ^ 

2° Des métiers et ustensiles servant à l'exploilalin *"* 
et réputés immeubles par deslinalion. *e ladite ni 

Mise à prix :
 50 m

, ' i: '-'i 
S'adresser, pour les renseignemens : ' lruncs. 

" 1° A Senlis, à MM" Themry et Dufay, avoués on 

Fremy, avoué présenta la vente, et au greffe diiY-ii1 ' oursu "'ain. ; „ 
2° Et à Pari*, à M- Tnrquet, notaire, ™, d'AnUn 

EN VENTE à Paris, chez J, CHERBUX.IEZ, libraire, 6, place de l'Oratoire, et chez JOUBERT, libraire de la Cour de cassation, 14, rue des Grés-Sorbonne 

E DU DE 
3 beaux Tolnmes in-aetavo. 

PRIX : «1 FRANCS. 
PAR FIEBEE ODIEB, DOCTEUR U DROIT, PROFESSEUR DE DROIT CIVIL A L'ACADEMIE DE GENEVE 

)Le tom© ni paraîtra j 
5 a., tO i»ovem

h

r,.a> 

VINAIGRE 

de toilette S fr. le flacon. 

DE LA Société Hygiénique. 
Entrepôt gên., r. J.-J. Rousseau, 5. — Tout Flacon qui ne 
«.portera pae ces marques doit être refusé comme contrefait, y 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

MCKIËR K1PIIOIUE, SKV'Ei BREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entretien, 

NOUVEAU POLTGRAPHE 

Pour écrire à la fols la lettre et la copie. 
Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CHAIILIÏ, papetier du Roi, rue Saint-Honoré, 1818. au 

coin de la rue Richelieu. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Uidtein tU ta Faculté tic Pmfii, matin n» pHarms+tle, t*-pkarm*cUn du 

kiptt***, prefesuur dt midttim* tt dt i*taniq*0, komaré dê 

médalUêi tt récompensa »m ioma.it s, ttc, tic. 

Aujourd'hui on peut refuder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D* ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 
suivre es secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avee un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Les guérlsons nombreuses et 
authentiques obtenues i l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait i désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mer curie] les, 

Hue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous tes jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

TABLE D'HOTE 
très bien servie, à 5 et 6 heures, rue des 
Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

BAZAR. PROVENÇAL, rue du Bac, 104, 

londé il y a vinpl ans par M. A) més, de Marseille. Une suc-

cursale, 13, boulevard de la Madeleine (cité Vindé), lui fut 

jointe peu de temps après. 
Ne pouvant plu» rien ajouter à sa haute renommée pour 

la pureté de ses huiles d'Aix, vinaigre de vin. eau de Heurs 

d'oranper, vins et liqueurs de France et de l'étranper, et 

uénéralernent pour loutes les denrées de la Provence dont 

_ ,i est à Paris le grenier d'abondance, notre mission de p«-

js avoir d'autre extension que celle de dire aux gourmands et 

aux gourmets : Allez là, et vous v trouverez de quoi satisfaire votre sensua-

lité ■ et à l'homme tempérant, nous lui dirons austi : Allez-y, pour vous y ap-

provisionner en liquides purs et en substances alimentaires; avantages qu'on 

ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation et 

l'amélioration de la santé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 

de l'établissement la qualiliealion de retardataire aux progrès; mais il a ré-

pondu, sans se déconcerter : >• Qui tst lié pointu ne peulmourir carré. » 

lltUITS CONFITS DE PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-

collés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y aura, celte année, su-

périorité en qualité, ayant été nous-méme sur les lieux faire cueillir et confire 

en notre présence. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner cette 

année par milliers les oranges confites, entières avec la chair, il est prudent 

néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 

avoir à oflrirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut pas s'exposer à 
ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arriva l'an 

dernier. Un objet, d'un goût parfait, leur servira d'enveloppe, le tout pour 

4 francs. 

L 'ITWlVrBÇfï 360 revues, gravures, illustrations pour 6 fr. 

UiliVlilluLL par an (1 fr. en sus pour les départemens), 9, 

rue de la Boule-Rouge/j 

Les CHÂSSIS et COFFRES EN FER pour couches gf 

de M"* LEFEUVRE, rue de l'Orillon, 11, à Paris, dinnenU ^''f 
infaillibles, même dans les provinces humides ; ils sont gra 

et à bon marché. Cinq châssis de couches n° 2, de l n frC'tUX ' 
vreut un espace de huit à neuf mètres. (Affranchir.) 0 c '> ton. 

s «ifi Les TAFFETAS, — COMPRESSES, - POIS El
 K

„„r 
AViù. SERRE-BRAS, etc., de M. LE PERDRIEL ^5'^ 
Paris, pour entretenir les vésicaloires et les cautères n'nri , aclî 

étiquette et sa signature. ' v m tas 

PLâCEUEiT AVANTAGEUX 
Les actions de 250 francs du journal L'UNIVP.BSEI *• 

conseil 

 — — JV ». umvx.natt, assui 

mille abonnés plus de 20 pour 0/0, Ce nombre sera atteint j 
MM. Royer-Collard, le duc de Riario Slbrza, le commandeur î 
Messily , Delvigne-Duroisel, le vicomte de Jailly font 

de surveillance. On souscrit, 9, rue de la Boule-Rouge 

DORURE ET ARGENTURE GAlVANlQ^ip" 
A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, aveclM,, i 

dés de Jorure et d'argenture les plus complets et les plus éconoœiouii i. 

paration des sels, les décapages, etc. — î, rue de Paradis-Poissonnière 

GILETS DE FLANELLE SANS RETRECI 
Passage de l'Opéra, galerie de l'Horloge, n. 15 et I g . — SPËCIAMTËS POUR CHEiVUSES. 

%'ess4«a •imbilics'eM. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» TAttUOUX, huissier à Paris, rue 

de Louvois, 2. 

En une maison sise à Paris, rue Saint-Ho-

noré, 287, 

Le samedi 24 octobre 1846, 

Consistant en comptoirs, rayons, appareils 

à gaz, tableau-horioge, etc. Au comptant. 

(5C62) 

Elude de M" CABIT, huissier, rue du Pont-

Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 

Le samedi 24 octobre 1846, à midi, 

Consistant en comptoir, brocs, mesures, 

verres, œil-de-bœuf, literie, etc. Au compt. 

(5066) 

«tOi'U 'tvm «•«»s !S5>ss , s,«'i!»5*"«. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

du to octobre 1846, enregistré, et fait double 

entre : 
M. Louis-Isidore FÉROUELLK, négociant, 

demeurant a Caen; 

Et M. Pierre-Victor ROLLAND, employé, 

demeurant à Paris, rue du Sentier, 3 ; 

Il appert qu'il a été formé entre les parties 

une société en nom collectif, ayant pour ob-

jet de faire à Paris et à Saint-Quentin le com-

merce des articles dits de Saint-Quentin et 

Tarare. 
Cette société est contractée pour neuf an-

nées et un mois, qui commenceront le 30 

novembre 1846, pour finir le 31 décembre 

1855. 
La raison de commerce sera FLROUELLE 

el ROLLAND. 
Le siège de la société sera à Paris, rue du 

r.ros-Chenet, 4. 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale. (66114) 

Etude de M» Amédée DESCIIAMPS, avocat 

agréé, sise à Paris, rue Nve-St-Marc, 4. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris» 

le i3 octobre 1846, par MM. llertoux el Mo -

reaux, arbitres-juges, déposée au greffe du 

Tribunal de commerce de la Seine, et revê-

tue de l'ordonnance d'exequatur de M. le 

président de ce Tribunal, le 13 dudit mois 

d'octobre, enregistrée, 

Entre i» Mme Elisabelh-Pétronille CANARD, 

épouse séparée quant aux biens de M. Va-

lentin CUAPPRON, fabricant de boutons, avec 

lequel elle domeure, à Paris, rue du Fau-

bourg-du-Temple , 71, et ledit sieur Chap-

pron pour autoriser sa femme, d'une part ; 

2- Et le sieur Jules PLANÇON, mécanicien 

et fabricant de boutons, demeurant a Paris, 

rue du Faubourg-du-Temple, 125, d'autre 

part; 

Il appert : 
Que M. LEMASLE, demeurant à Paris, rue 

Hochechouart, 12, a été nommé liquidateur 

de la société qui existait entre Mme chappron 

et M. Plançon, et dont la nullité a été pro-

noncée par jugement du Tribunal de com-

merce ds la Seine, en date du 13 août 1846, 

pour inaceomplissement des formalités de 

publication prescrites par la loi. 

Pour extrait. Amedée DEScriiHrs, 
avocat-agréé. (6625) 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-

ris du io octobre 1816. enregistre en cette 

ville le 21 du même mois, folio 51, yerso, 

«ase 6 par de Villemar, qui a reçu 2 francs 

20 cent., et déposé pour minute à M« Four-

shv, notaire à Paris, soussigné, par acte passé 

devant lui le 20 du même mois d octobre, 

enregistré le 1 ndemain ; 

1! appert que M. Pierre GIROUD, gérant de 

la société en commandite et par actions for-

mée par acte passé devanl ledit !«• Fourchr, 

le i" décembre 1838, pour 1 exploitation de 

la houillière des Barthes (de laque le société 

le iége est a Paris, au domicile de M Ci-
roud rue Mazarine, 29, passage Dauphins 

s'èsl démis purement et simplement de ses 

il ibren ent des pouvoirs confères par la loi 

ttouUéranl de société on commandite. 

E?tl!l par M- Fourchy, notaire à Pans 

eoue»to*. d" l'original de l'acte sons seings 

privé
 r

du 10 octobre 1846, cpnlenari délibé-

ra ion des actionnaires de la société de la 

houillière des Barthes, ledit acte déposé, 

comme dit est, pour minute à M' Fourchy, 

par acte du 20 octobre 1816. 

Signé : F'oimciiY. (6632) . 

D'un acte passé devant M« Besudenom de 

Lamaze et son collègue, notaires à Paris, le 

(0 octobre 1846, enregistré, contenant forma-

lion de société entre i° M. Jean-Baptiste RO-

QUES, directeur-gérant de la compagnie d'ex-

ploitation générale des plantes textiles des 

tropiques et de l'Algérie, demeurant et domi-

cilié au siège de la société, sise à Paris, rue 

des Martyrs, 12, 

Ayant agi en sa qualité de directeur-gé-

rant de ladite compagnie, aux termes de 

deux autres actes reçus par ledit M" de 

Lamaze et ses collègues, les 4 janvier et 18 

février 1 845 ; et comme spécialement autorisé 

par elle aux effets ci-après. 

El M. Santiago DRAKE, demeurant à Paris, 

rue Lepelletier, 1. 

A été extrait littéralement ce qui suit : 

Article 1". Il est formé par ces présentes, 

une société entre M. Jean-Baptiste ROQUE, 

és-dites qualités, M. Santiago DRAKE, el 

toutes autres personnes qui adhéreraient ul 

térieurement par la prise d'actions au pré-

sent acte de société; cette société sera en 

nom collectif à l'égard de M. Roque, et en 

commandite à l'égard de M. Drake et de lou* 

autres. 

Arl. 4. La société prendra la dénomination 

de Compagnie Havanaise. 

Art 5. La raison sociale sera Jean-Baptiste 

ROQUE et C«; la signature sociale sera Jean-

llaptisle ROQUE et C*, elle appartiendra au 

directeur-gérant, qui pourra la déléguer au 

besoin à des mandataires. 

Art. 6. Le siège de la société est à Paris, 

M. Roque est autorisé à faire choix d'un local 

où il l'établira définitivement, provisoire-

mentil est su domicile de M. Roque, rue des 

Martyrs, 12. 

Art. 7. La société est formée pour une 

durée de 25 ans, à partir de la constitution 

régulière de la société dont il sera ci-après 

parlé. 

Art. 9 Le fonds social numéraire est fixé a 

la somme de 3,000,000 de francs, représénte 

par 6,000 actions de 500 francs chacune. 

Arl. 18. Jîonobslant sa qualité dedirecteur-

gérant de la compagnie d'exploitation géné-

rale des plantes textiles des tropiques et de 

l'Algérie, M. Roque, sur la demande expresse 

de M. Drake, et de quelques autres intéres-

sés, accepte d'être directeur-gérant de la 

Compagnie Havanaise. 

Art. 20, Lagérancenepourra,pourcompte 

de la société, tirer, souscrire, endosser, ni 

accepter aucun effet de commerce, billets ou 

lettres de change, il ne pourra, sous peine de 

les voir rester pour son comple personnel, 

faire aucun emprunt hypothécaire, ni aliéner 

aucune des parties immobilières de la société 

sans le consentement des actionnaires réunis 

en assemblée générale ordinaire. 

Art. 22. Par dérogation spéciale à l'artiele, 

le directeur-gérant peut tirer des mandats 

ou traites sur les débiteurs éloignés de la 

«ompagnie, en vue de recouvrement à faire. 

Il peut également escompter, s'il y a lieu, les 

effets en portefeuille. 

Art. 21. Le directeur-gérant aura le droit 

de créer et insliluer tous les employés né-

cessaires; il choisira et révoquera les em-

ployés, agens spéciaux et ouvriers, il fixera 

et déterminera les traitemons. gages et sa-

laires. 
Art. 42. L'apport de MM. Roque et Drake, 

étant de telles nature et valeur, qu'une pre-

mière exploitation peut êlre créée immédia-

tement sans aucun appel de fond*, il n'est 

fait quant à présent qu'une émission de 600 

actions numéraires, en conséquence, la pré-

sente société sera mise en activité pour avoir 

cours lég-d à partir de la déclaration du di-

lecteur-gérant, laite et constatée à la suite des 

prâsentes, aussitôt que ces 600 actions auront 

été souseritéi; jusqu'à cette déclaration de 

mise en activité légsle, il ne pourra être pris 

que des mesures conservatoires dans I inté-

rêt de la société. 
Pour faire publier ces présentes, partent 

ou besoin sera, tout pouvoir est donné au 

porteur d'un extrait. 

Pour extrait : Signé LAJI.ZB . (6127) 

Suivant un contrat de société reçu par M' 

Ausuitin-Louis Massion et son collègue, no-

taires à Paris, le 12 octobre 1846, enregistre : 

1« M Cyr-Adolphe DKRVILLÉ, marchand 

de marbres, demeurant à Paris, quai Jemma-

pes, 26 ; 
2» M. Charles-Ange-Marie TENAILLON. 

commis négociant, demeurant à Paris, aussi 

quai Jemmapes, 26 ; 

3» Et M. Philémon-Joseph LECUVER, com-

mis négociant, demeurant à Marseille, rue 

Perrier, 10 ; 
Ont formé entre eux une société commer-

ciale en nom collectif avant pour objet de 

conlinu. r, tant à Paris qu'à Marseille, l'ex-

ploitaiion des maisons de commerce de mar-

bres dont M. Dervillé était propriétaire, sises 

l'une à Paris, et l'autre à Marseille. 

La durée de la société est fixée à dix an-

nées enliéres et conséculives qui commence-

ront le janvier 1847 et finiront à pareille 

époque de l'année 1857. 

Néanmoins la sociéié sera dissoute par le 

décès de l'un des associés. Elle sera encore 

dissoute sur la demande de M. Dervillé, qui 

aura seul celle faculté et à l'époque qu'il lui 

plaira de fixer, dans le cas où pendant deux 

années conséculives il résulterait des inven-

taires annuels de l'actif et du passif de la so-

ciété que après l'acqu t de toutes ses char-

ges, ladite société aurait éprouvé des pertes 

quelconques. Enfin la société pourra encore 

êlre dissoute, si bon semble à M. Dervillé, 

auquel celle faculté est accordée exclusive-

ment, après une durée do trois ou de six 

ans à la volonté de M Dervillé. à la charge 

par lui de faire connaître à ses co associés 

sa volonté au moins six mois avant l'expira-

tion de l'une ou l'autre de ces périodes, et 

d'attribuer à chacun d'eux, à titre d'indem-

nité une somme égale an tiers des bénéfices 

nels qui reviendront aussi à chacun desdits 

coassociés, d'après les inventaires dans le 

cours de la période de trois ans qui aura 

précédé le terme ainsi abrégé de la société. 

La raison sociale sera DERVILLÉ et C. 
La signature sociale, qui portera le même 

nom et la même désignation, appartiendra à 

H. Dervillé seul , qui ne pourra en faire 

usage que pour les affaires de la société. Les 

affaires delà société seront gérées et admi-

nistrées par les trois associés; cependant la 

direction suprême en appartiendra à M. Der-

villé seul, en ce sens que aucune opération 

m pourra êlre faite qu'avec son approba-

tion. M. Tenaillon s'occupera plus particu-

lièrement do la tenue de la caisse et des affai-

ras de bureau, et H. L"cu>er des achats et 

ventes de marchandises, des correspon lan-

ces y relativ s, et aussi plus spécialement de 

la gestion de la maison de Marseille. 

Le siège de la société sera i Paris, quai 

Jemmapes, 2S, et à Marseille, rue Perrier, 10, 

Pour extrait, signé : MISSION. (66J1; 

Etude de M« GF.RRU, huissier â Paris, rue de 

la Verrerie, 62. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-

ple à Paris, le 17 octobre 1846, enregistré en 

la même ville le surlendemain, folio 40, r°, 

cases i" et 2«, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 

50 centimes; 

Il appert : 

Que MM. 1° Jules CLOUF.T, négociant, de-

meurant à Paris, rue Neuve-St Georges, 12; 

•i" Charles BAUROIS, négociant, demeurant 

même ville, rue Geoffroy-Langevin, 2; 

El 3° Achille PATTE, négociant, demeurant 

aussi à Paris, rue des Mauvais Garçons-Sl-

Jean, 3; 

Après avoir préliminairement obtenu de 

M. Kdouard Glouet, négociant, demeurant à 

Paris, rue des Mauvais-Garçons-St-Jean, 3. la 

suite de la maison de commerce que ce der-

nier exploite mêmes rue et numéro; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif pour faire le commerce de drogue-

rie pour teintures, et notamment pour l'ex-

D'un acte passé devant M« Lefer, notaire à 

Pari», soussigné, qui en a la minute, et son 

collègue, le 9 octobre 1846, enregistré, 

Il appert: 

Que la société en nom collectif formée en 

tre Mme Françoise LANGLOIS, veuve de M. 

Antoine SA YET, demeurant à Paris, rue des 

Noyers, 45, d'une part; el M. Jean-Marc 

SCHNEIDER , et Mme Louise- Julie-Elisa 

SAYET, son épouse, demeurant à Paris, mê-

mes rue el numéro, suivant acte passé de-

vant ledit M» Lefer et son collègue, le 29 oc-

tobre 1814, enregistré, pour l'exploitation 

d'un établissement de fabricant de papiers 

de fantaisie, situé a Paris, rue des Noyers, 

4S 
Aélé dissoute à compter du 1" octobre 

1843; 

Que M. Schneider, l'un des associés, a été 

nommé liquidateur; 

Et que cette liquidation devra être mise s 
fin dans le délai d'une année à compter du-

dit jour 1" octobre. 

Signé : LEFER . (6633) 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 10 octobre 1846, enregistré en la 

dite ville le 17 octobre 1816, folio 83, recto, 

ease7 el 8, reçu 5 fr. 50 e., décime compris 

signé Léger; 

Il appert qu'une société en commandite a 

été formée entre M. Victor-Emma'iuel-Mau 

rice TAMISIER, demeurant à Paris, rui | ;ran-

ge-Batelière, n. 22, et les personnes qui onl 

adhéré aux statuts de la société en souscri-

vant des aclions, 

Que le but de la société est l'exploilation 

d'un journal hebdomadaire intitulé la Crili 

que musicale. 

Que le siège de la société est fixé à Paris, 

rue Grange-Batelière, n 22, et pourra êlre 

transféré partout ailleurs, à la volonté du 

gérant; 

Que la société est fixée à vingt ans, qui 

commenceront à partir du 15 octobre 1816, 

et finiront le 15 octobre H66; 

Que le fonds social est fixé à 100,000 fr., 

et est représenté par quatre cents actions de 

250 francs. 

Que la raison sociale sera TAMISIER et c« 
La société sera administrée par M. Tami-

sier, directeur-gérant, tt la représentera ac-

tivement et passivement: mais il ne pourra, 

enautuu cas. contracter d'emprunt pour le 

compte de la sociéié. Il nommera à tous em-

plois, fixera le traitement et signera les 

traités. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 

d'un extrait pour le dépôt et la publication 

dudil acte de société. J. MIQUEI.. (6628 

Acte modilicalif de la société Salmon et C". 

Suivant acte reçu par M* llatin, notaire i 
Paris, le 15 octobre 1816, 

SI. Louis-Charles SALMON, négociant, de-

meurant à Paris, ché du Vauxhall, 5, seul 

gérant responsable de la soc été en comman-

dite formée suivant autre acte reçu par le 

même notaire le 7 septembre 1846; 

Et M. Toussaint-Antoine HERVEL, caissier 

desremboursemens à la maison de banque 

À, Gouin et C", demeurant aux Thèmes près 

Paris, vieille roule de Neuilly, 60 bis; fonda 

leur de l'entreprise faisant 1 objet de la so-

ciété; 

Ont apporté aui statuts de la société di-

verses modifications desquelles il résulte : 

Que le dividende résultant de la balance d; 

l'inventaire annuel appartiendrait, jusqu'à 

, concurrence des trois quarts ou soixai ti-

ploitation du fonds de commerce dudil sieur quinze centièmes aux porte ars des aclions 
Edouard Clouet. ' J- •— > ■• •■ «jouissance proportionnellement, le quart 

La raison sociale sera Jules CLOUET. BAR- restant devant être partagé par égale portion 

ROIS et PATTE, el le siège est fixé à Taris, j entre le gérant et le fondateur ou leurs ayant-

rue des Mauvais-Garçons-St-Jean, 3, dans les 1 droit; 

lieux où M. Edouard Clouet exploite ledit 

fonds. 

MM. Jules Clouet, Barrois el Patte seront 

seuls chefs, gérans responsables et solidaires 

de la société ; chacun d'eux aura la signature 

sociale, dont il ne pourra faire usage que 

pour les affaires de la société. 

Le capital social est fixé à 150,000 francs, 

dont 100,000 francs seront fournis par M. 

Jules Clouet, 25.000 fr. par M. Charles Bar-

rois, et pareille somme par M. Palte. 

La société est contractée pour sept ans et 

huit mois: elle commencera le 1 er novembre 

1846, et finira le i* r juillet 1 854. 

En cas de perle de 25,000 francs sur le ca-

pital primitif, la liquidation de la société au-

ra lieu immédiatement. 

Pour faire publier et insérer ladite société 

partout où besoin serait, tous pouvoirs ont 

été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait conforme. 

Ce 22 octobre 1846, (6629) 

Que le fonds de réserve et d'amortisse-

ment ne pourrait jamais eicéder 100,00a fr 
par an. 

Et que le reliquat net provenant de la li-

quidation de la société, lors de sa dissolution 

serait partagé entre lous les porteurs d'ac-

tions de la seconde série, dites de jouissance 

proportionnellement, 

^Poer extrait. Signé HATIX . (6630) 

D'un acte reçu par Me Boissel et son collè-

gue, notaires à Paris, les octobre 1846, enre-

gistré ; il appert qu'il a été formé entre M 

Léon-Marie-Auiusle MAURICE DE ST-VK-

NANT, ancien négociant à Blois, actuellement 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Neuve-

Sl Georges, 14 ; et les personnes qui adhére-

raient aux statuts établis par l'acte dont est 
extrait, 

Une société en nom collectif à l'égard de 

M. Maurice de St-Venanl, et en commanditeà 

l'égard des souscripteurs d'actions. 

Cette société a principalement pour but de 

faire aux propriétaires tels préls ou avances 

qu'elle jugera convenable pour l'exploitation 

ou l'amélioration de la propriété, achats de 

bestiaux, semences ou autres objets néces-

saires â l'agriculture. 

Elle sera régie et administrée sous la rai-

son sociale A. MAURICE DE ST-VF.NANT el 

C«. M Maurice de St-Venanl aura seul la si-

gnature sociale et ne pourra en faire usage 

que pour les affaires de la société. Son S 'ège 

est à Paris; elle prend la dénomination de 

Caisse de crédit agricole. 

Sa durée est fixée à trente années, quicom-

menceront du jour de sa constitution défini-

tive, constatée par acte ensuite de celui doni 

est extrait, dès que les souscriptions auront 

atteint le chiffre de 500,000 tt. 

Le capital social est fixé provisoirement à 

5,000,000 de francs, et divisé en dix mille ac-

lions de 500 francs. 

Chaque action donne droit : 1° à un inlé 

rct annuel de 5 pour 100 du capital versé; 2° 

et à une part proportionnelle dans les béué 

lices. (6B25) 

Tri 'juist»! tle e«»»ini«>i'ée; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce ut 

faris, du 58 SEPTEMBRE 1(46, qui déclarent 

la faillite ouverte el en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur PEETERS (Pierre-Joseph), ébé-

niste et aubergiste, rueMoreau, 5», nomme 

M. Couriot juge-commissaire, et M. Maillet 

rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N« 
6144 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 20 OCTOBRE 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

t ouverture audit jour : 

Du sieur GAOJIN, fab. de toiles cirées, à 

Chgnancourt, rue des Fortes-Rlanches, nom-

me M. Germinet juge-commissaire, et M. Le-

françois, rue Louvois, 8, syndic provisoire 

(N» 6497dugr.); 

Jugemens au Tribunal de commerce de 

Pans, du 21 OCTOBRE 1846, qui déclarent la 

railliie ouverte el en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

Du sieur ANDRIEU (Joseph), anc. nég en 

broderies, rue St-Marc, 31, nomme M. Barat 

juge-commisïaire, et M. Morard, rue Mont-

martre, 173, syndic provisoire (N« 6507 du 

gr.); 

Du sieur PICAUD (François), chapelier, 

Doul. Montmartre, 3, nomme M. Ferlé iune-

commissaire, et M. Monciny, rue Feydeau 

26, syndic provisoire (N» 6508 du gr.); ' 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-
merce ie Paris, salle des assew.blits des fail-
lites, MM. les créanciers s 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PICAUD (François), chapelier, 

bout. Montmartre, 3, le 2» octobre à 2 heu-
res (N* 6508 du gr. ; 

Du sieur ARKOUX (Jean-Chevalier), comm 

en marchandises, rue Beaurepaire, 24 le 28 

octobre à 2 heures (N* 6504 du gr. ); 

Du sieur BAUD1NET (Nicolas), fab. de cha-

peaux, rue de braque, 7, le 2s octobre à 2 
heures (N u 6503 du gr.); 

Du. sieur CARTON (André), limonadier, à 

Montmartre, le 27 octobre à 1 heure
 (

N» 6194 
du gr.); > 

Pour assister b l'assemblée dans laquelle 
tt. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priée de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subsequeutes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame PESTIS, mde de nouveautés' à 

Bercy, le 28 octobre i 2 heures ( N " 633»' du 

Du sieur PARENT, brossier, rue Aubry Ic-

'rndugr
30

)';'
6 28 0Cl°bre 4 > «S* 

Dessicurs AUBE, LEGOEY Cl C* (I onis ni 

Félix), md de châles, rue de 1 ose&MÏT 

-■Pour être procédé, sous la présidence de 
U le juge-commissaire , aux vérification tt 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PAGE ( Alexandre-Jean-Louis ) , 

nég. en affaires industrielles, rue Lepelletier, 

20, le 28 octobre à 10 heures ;N° 5145 dugr. ; 

Du sieur FABRE (Ceraud), md de draps, 

rue des Bourdonnais, 21, le 29 octobre â 9 

heures i]i (N° 5178 du gr..; 

Du sieur ROTH (Antoine , tailleur, rue Ra-

meau, 7, le 28 octobre à 9 heures (N° 6313 

du gr.); 

JSDu sieur HUE, limonadier, rue St-IIonoré, 

'01 ,1e 28 octobre à 10 heures (N° 6380 du 

gr-); 

Du sieur EXCOFFIER dit MICHEL, confec 

tionneur, à Grenel é, le 28 octobre à 9 heu 

res (N" 6092 du gr.,; 

Du sieur COIRET atné (Philibert), fab. de 

bouderies, rue Vieille-du-Temple, 44, le 28 

octobre à 11 heures (N° 6310 du gr.); 

Du sieur DUl'.MAR (Jean-François-Marie), 

lab. de papiers peints, rue Ménilmontant, 91, 

le 28 octobre à 2 heures (N" 6348 du gr.); 

P^ur entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou. s'il y a lieu,s'enten 
dre déclarer en état d'union, et, dans ce der 
mer cas , être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

jeconnus. 

PRODUCTION DE TITRE8. 

Sont invités è produire, dans le délai dr 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres dr 
créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-
pier timbré, indicatif des sommes b récla 
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur PAYELLE (Jean-Baptisle), limo-

nadier, rue Dauphine, 33, entre les mains 

de M. Richomme. rue d'Orléans-St-Honoré, 

19, syndic de la faillite CN" 646S du gr.); 

Du sieur ALTROFFE aîné (Louis), ancien 

joaillier, rue Neuve-St-Merri, 21, entre les 

mains de M. Ilaussmann, rucSt-Honoré, 290 

syndic delà faillite (N'6458 du gr.); 

Du sieur CUÉP1N (Félix-François), cou-

vreur, aux Thèmes, entre les mains de M. 

Baudouin, rue d'Argenteuil, 3S, syndic de la 

faillite (,N° 6397 du gr ); 

Pour, en conformité de l'article fai de la 
loi du a8 mai 1 838, être procédé à la véri-
fication des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce délai. 

de comptes. - Pelit, md de euriosiiéj, il 

— Sautrillion, anc. épicier, sjnd. 

Décè* et Inliamatlona, 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

FOUR INSUFFISANCE D'ACTir. 

Enregistré à Paris, le 
OetobreJ^lt}. 

N. S. Un mois après la date de ces juge-
mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 21 octobre. 

Du sieur LORVENT (Alexandre-Nicolas), 

enc. nég. en faïence, à Nogent-sur-Marno (N* 

6136 du gr.); 

Du sieur DULIN, négociant, quai de la 

Crèv», 24 (N" 6087 du gr.); 

Du so octobre. 

M le baron Davilliers, 87 ans, rue Bu» 

du-Rempart, 16. — Mlle Gourmain, 27 su, 

rue du 29 Juillet, 5.- M. Enfer, 14 ans, plan 

Vendôme, 13. - M. Charnel, 42 ans, rue t 

Dauphin, 8. — M. Hérisson, 23 ans, rue S-

Lazare, 87. — M. Durand, 71 ans, rue Mm. 

17. — Mme Ferrand, 37 ans, ruelle* 

chouart, 66. — Mme Forgeot, 33 ans, m 

d'Argenleuil, 44. — M. Mugnier, ss wM 
de Provence, 8. — M. Trouille, 5( an, n 
Croix -dfS-Petits-Champs, 21. — Mlle* 

29 ans, rue de la Douane, 6. - M. Marlin. st 

ans, rue du Faub.-St-Dsnis, 50. - M. Diè-

se, 70ans, rue Ménilmontant, 47. - 11 10-
cent, 57 ans, rue St-Marlin, lia. - 11. W-

quenois, 37 ans, bout. Beaumarchais, H. -

M. Rossignol. 24 ans. rue des Francs-»» 

geois, 8 - Mme Goulde, 70 ans, rue.» 

Dame-des-Champs, 42 el 43. - M. Marc* 

59 ans, rue des Francs-Bourgeois, 3. 

Sourie du 22 Octohre. 
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1MPFOMEIUE DE A. GU .OT, 1MPRLMEUR DE L'ORDRE DESAVÔCÂli30Ê^^ 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 23 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Pennellier, limonadier, synd. 

— GuUToti loueur de voitures, vèrif. — 

Prudhommc, md de vins, compte de ges-

tion. — Siret-Raux, redd. de comptes. 

MIDI : Graverand, md de tulles, id.— Busser, 

md de vins, conc. - Veuve Cuvillier, li-

monadière, Id.— Bertrand, nég.-armateur, 

vérif. - Dovliud, boulanger, clôt. — Per-

rin elThiria, serruriers, id. — Préel, cha-

pelier, Id. - Pascalalné,portcurd'eau,id. 

UNE HEURE : Chrétien, tailleur, id. — I.cvê-

que jeune, luslrcur de peaux, id. — llayvcl 

jeune, nég. en crins, conc. 

DEUX HEURES : Cousinard, brasseur, id. — 

Henri l.elerc et <> (Bourse militaire), clôt. 

— Henri Déclare personnellement, id. -

Ador aine, anc. gérant de la Bourse mili-

taire, id. 
TROIS HEURES : Fouet, anc. boucher, rflia. 
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